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. k-t wmrte e 15 h 20 . 
ALLOCUTION DE W. JORGR SBRRANO ELIAS, PRESIDENT CONSTITUTIONNEL DE LA 
REI’UBLIQUE DU GUATEMALA 

Le m (interpr&tation de l’arabe) I L'Aaeemblée va tout 

d’abord entendra une déclaration du Président constitutioanel de la République 

du Guatemala. 
, M. JorW PrWcoaeritutionnei la Es ‘- 

, , ,. 
fi.uMmUpr,m de 1 Auutmblee wn- le. 

Le pm (interprétation de l’arabe) t Au nom de l’Assemblée 

générale, j’ai l’honneur de souhaiter la bienvenue à l’Organisation des 

Nations Unies au Président constitutionnel de la République du Guatemala, 

S. E. H. Jorge Serrano Elias, et de l’inviter à s’adresser à l’Assemblée 

générale. 

Le PrésiBont (interprétation de l’espagnol) t C’est pour 

moi un véritable honneur que de prendre la parole à la tribuns de cet 

organisme qui réunit tous les pays du monde, l’Organisation des Nations Unies, 

et de venir ici represeater le peuple chéri et martyr du Guatemala, peuple 

qui # au cours de l’histoire, s’est accroché & ses idéaux de liberté et a mené 

une lutte inébranlable pour y parvenir, mais qui ea même temps a connu les 

violences les plus dures, ce qui a injustement limité ses capacités de 

développement. Cependant, notre peuple a gardé sa confiance et sa foi en un 

avenir meilleur et son esprit de lutte pour les conquêtes qu’il estime justes 

et nécessaires. 

Au nom de ce peuple, je viens dire devant cette auguste assemblée que 

c'est avec plaisir que nous avoas vu la fin de la guerre froide aux 

conséquences de laquelle aucun pays de la Terre a’a échappé, car en de 

nombreux endroits du monde, cette guerre n'est pam restée froide, elle a 

dégénéré en une lutte sanglante qui a endeuillé dans la deuxième moitié de ce 

siècle des millisre ae foyers, ce qui fut le cas au Guatemala. 

Monsieur le Prksident. Monsieur 1'Ambassadeur Samir Shihabi, au nom du 

peuple et du Gouverzz!ment guatémalteques, permettez-moi de vous féliciter de 

votre élection à la présidence de la présente session de l’Assemblée générale 

et de vous assurer de toute la coopération de la délégation du Guatemala. 

Nous sommes convaincus que votre expérience dans les domaines qui relèvent de 



SW3 A/QWPV.lS 
-3- 

, te Presidermt Serrano 
la compétence de 1'ONU sera d6cisive pour parvenir b des accords qui seront 

dans l'intérët de toute la communautd internationale. 

Permettes-moi également de féliciter M. Guido de Marco pour la façon 

efficace dont il a assumé la présidence au cours de la précédente session. 

Je voudrais 6gaXement rendre un hommage tout particulier h 

M. Javier Péres de Cuéllar, éminent Latino-Américain, qui est à la tête de 

notre organisation depuis 10 ane. Nous reconnaissons tous son action 

inlassable en faveur de la paix et de la solution pacifique des différends. 

vous avear cher ami, donné un nouvel élan à cet organisme mondial en tant 

que centre de négociation et de solution des problèmes politiques, comme en 

témoigne la multiplication des opérations de maintien de la pain., En appelant 

l'attention sur les problèmes économiques, sociaux et politiques qui affectent 

le monde entier et particulièrement les pays en développement, vous avea 

augmenté la crédibilité du multilatéralisme, et de 1'ONU en particulier. En 

Amérique centrale, parallèlement ir l'organisation régionale, vous avea fait 

oeuvre très utile eA appuyant le dialogue et la négociation en tant que moyens 

de mettre UA terme aux tensions régionales et aux conflits internes. 

C'est avec plaisir que je note que 1'OW se voit aujourd'hui renforcée 

par l'arrivée de Aouveauot Membres. Nous souhaitons on ne peut plus 

cordialement la bi0AVeAUe à la République de Corée, à hquelle AOUS uniest3nt 

depuis longtemps des liens d'amitié et de coop6ration. à la République 

démocratique de Corée, sur Etats fédérés de Micronésie et awr Iles Marahall. 

Nous accueillons daAS cette enceinte des nations iAd&peAdanteS les Républiques 

baltes d'Estonie, de Lettonie et de Lituanie. Mous espérons que leur récente 

iAd&peAdaACe procurera bien-être et prospérité à leurs peuples. Le Guatemala 

les 888ufe de SOA amitié, de SOA respect et de sa sympathie. 

Noue sommes conscients qu'uAe nouvelle réalité politique mondiale 

apparaît. Nous espérons qu'elle se traduira aussi par une nouvelle réalité 

économique et sociale. Nous croyons fermement qu'il y a un nouvel ordre qui 

en est à ses tout débuts et AOUS espérons qu'il AQ doanera pae lieu k la 

domination ou à des abus de pouvoir, mais qu'il reposera eur les principes 

consacrés du droit international, de l'autodétermination des peuples et de la 

non-ingérence. Nous ne voyons pas dans ces principes l'expression d'une 

indifférence ou d'une méconnaissance des réalités nationales, mais une 
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nouvelle l xptossion de solidarité entre les peuples et les nations du monde, 

c’ort-à-dire que quel qu’il soit, cet ordre en gertation devra avoir pou’ 

objectif premier d’éviter l’apparition de nouvenux conflits, par exemple un 

affrontement Nord-Sud, ce qu’on ne pourra éviter que gr&ce & la compréhension 

et à l’appui de ceux qui ont et peuvent plus envers ceux qui ont et peuvent 

moine. 

De même, nous sommes aûrc que toua les 3irigeante du monde ont compris 

une fois pour toutes que la liberté et la dignité ne sont pas des concepts 

abstraits, ni dee cadeaux que les Etats font aux hommes et aux nations, mais 

que ce eont des concepts inhérents à la qualité %e I’ôtre humain et que, 

juequ’é ce jour, aucune dictature, quelle qu’en aoit la couleur, n’a pu 

empêcher l’homme ou les nations d’exprimer ces deux nobles aapiraticne. 

Nous reconnaisson que l’humanité a eu à ce jour dans la démocratie 

pluraliste, représentative et participative le système qui garantit le mieux à 

l’homme l’exercice de sa dignité et de sa liberté et, enfin, le respect de 

tous sea droits, largement consacrés dans des déclarations universelles 

émanant de cette organieation et d’autres qui ont toujoura eu la souci de 

l’épanouissement total de l’homme et 88 aont donné à tkhe de participer 

activement aux processus permanents de légitimation des Etats nationaux et dea 

relations entre ces Etats. 

Aujourd’hui plus que jamais, une lourde responsabilité pèse EUT I’ONU t 

faire face avec réalisme à la recherche de solutions pratiques permettant aux 

peuples du monde de se développer, de consolider leur indépendance, et 

répondre aux aspirations de progrès et de développement des peuple8 afin de 

poser des bases solides sur lesquelles la paix puisse reposer pendant des 

générations et des générations. Cet espoir a été placé dans cette 

organisation depuis sa création, depuis la Conférence de Téhéran, moment où le 

monde cherchait une réponse angoissée à la guerre et qu’il était plus que 

jamais conscient de la nécessité d’oeuvrer pour la paix et la securi& 

internatio2al.es. 

Cependant, en dépit des grands efforts réalisés par cette organisation, 

Je nombreux conflits nationaux et internationaux se sont abattus sur les 

géneaations de I ’ après-guerro. 
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Actuellement, nous constatons dea faits et des tendances tels que la fin 

de la guerre froide, 1s solution politique de conflits régionaux, la 

consolidation du proceesus démocratique et le développement progressif de 

l’économie de marché, ce qui offre des possibilit&s nouvelles de promotion de 

le paix et du bien-être de l’humanité. 

Nous pensons que le nouveau climat politique entre des grands blocs qui, 

il y a peu de temps, 6taient des adversaires a eu des effets positifs sur le 

monde et permet de donner une dimension plus large et plus complète 0 la 

sécurité internationale. C’est le moment de moderniser le concept 

traditionnel de sécurité et de lui feire engloler la promotion de conditions 

politiques, économiques et sociales réduisant 10s risques d’affrontement et 

garantissant partout la paix et la stabilité économique et sociale. 

Dans le domaine économique, il est nécessaire que les politiques 

d'ajustement et de transition vers l'économie de marché dans les pays en 

développement pansent par l’établissement d’échange8 véritablement libres, 

sans protectionnisme, pour lea grands secteurs de production des pays 

développés. Un ordre international nouveau exige que l’on supprime la 

contradiction qui existe entre l’adhésion de plus en plus grande des pays en 

développement à l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

(CATT) et la réticence des pays développés à se soumettre à ses proc&¶ures. 

Le commerce international reste entravé par des mesures protectionnistes 

imposant Bes restrictions à l’accès aux marchés des paya développés, par la 

production et l'exportation de produits subventionnés et par l'imposition de 

contingents et de prix. Voilà pourquoi il faut quo la huitème Conference des 

Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) définisse les 

politiques à suivre à l’avenir à la lumière des attentes des pays en 

dhveloppement . 
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Il l at donc nécesraire que la Con :bmce dea Nations Unies sur le 

commerce et le développement (CNUCED) définiese, à 88 huitième oe88ion, les 

politiques à suivre i l’avenir en tenant compte des attentea des pays en 

développement. 

Daae le domaine 8ocîa1, le nouvel ordre du jour international doit 

nécersairement comprendre une discussion intensive dea moyens de relancer le 

Béveloppement social, aans lequel il ne peut y avoir ni paix ni bien-être pour 

l’humanité. C’est pourquoi noua sommes en faveur de la tenue du sommet 

mondial pour le développement eocial proposé par le Président Aylwin du 

Chili. Il est évident que le progros politique actuel ne s’accompagne pas 

d’un progréa social qui pourrait compenser le coût énorme de la détérioration 

de la qualité de vie dans 10s pays en développement. 

Il est également indiepeneable cjue 1’ONU et la communauté internationale 

poursuivent la tâche inéluctable de mettre un terme è la course aux armements, 

en particulier dans lea domaines nucléaire, chimique et biologique et, bien 

entendu, celui des armes de destruction maaaive de toutes sortes. On doit 

tenter d’utiliser ces énormeo investissements aux fins du developpement 

économique et social des êtres humains et de leur bien-être en général. 

Je voudrais maintenant faire part à tous les peuples ici représentés de 

certains aspects de notre vie nationale et de la vie du Gouvernement que je 

préside depuis huit mois, et partager avec vous certaines réalisations et 

certaines inquiétudes, certaines aspirations et certains résultats, car je 

suis convaincu que quand vous coorzaîtrez notre expérience, les liens de 

solidarité et de compréhension qui unissent nos peuplea seront encore plus 

forts. 

Pendant plus de 30 ans, au Guatemala, ntius avons dû faire face à une 

lutte interne qui a limité, nos possibilités de développement et qui a attiré 

le deuil et le chagrin sur notre population. Aujourd’hui, je suis heureux de 

pouvoir informer l’Assemblée générale que le 9 avril dernier, à peine 

trois mois après mon entrée en fonctions, j’ai proposé à la nation dans sa 

totalité une initiative de paix totale, en vue de trouver une ligne de 

conduite qui, sans discrimination aucune, pourrait unir les Guatémaltèques 

dans un projet commun qui nous permettrait de nous réaliser pleinement en tant 

que peuple. 
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Cette initiative part de l'idée que la paix n'est pea seulement l'absence 

Qe guerre ou de conflit, mais qu'elle doit être vue comme un état permettant S 

l'homme de Vivre et de sa développer San8 peurSI a(108 angoisses, saas menaces, 

ban8 pereécutîons, sans tOUt ce qui pOUrr0it 1’8mpêCh8r d'atteindre 18s 

objectifs qu'il 88 fiX8 dans 18% limites de 888 propres capacités. Cette 

initiative, qui vise, outre la fin de la lutte arm6e. une paix totale et 

définitive, prétend jeter les basos de la réconciliation et de la co8xisteace 

hermOaf8US8 de la famille guat6maltéque et repose sur quatre piliers 

fondamentaux. 

Premi&remeat, il faut mettre fin à la lutte armée, grâce à de8 

négociatAon sérieuses où seront Qlaborés des programmes et procédures qui 

permettront de mettre ua point fin01 à l'insurrection et à la 

contre-insurrection et mettront, 8a même temps, ea place des mécanismes qui 

garantiront 18 strict respect dea droits de l'homme afin que tout 

Guatémaltèque, qu'il ait ou non participé à l'insurrection, puisse jouir 

pleiaom8nt des broits consacrés d%a8 la Constitution de la République et avoir 

de8 garantis8 SUffi8%llte8 pour m808r les activités politique8 de 8On choix 

d%a8 un esprit d8 respect 8t de liberté. 

Nous estimons que cette première meaur8 est fondamental8 pour pouvoir 

garantir aux populations déraciné88 par la violence, tant les réfugiés que les 

personnes déplacées, la sécurité sociale, économique et politique néceseaire à 

leur réintégration complète daas la vie du paya, dans le cadre de :a lhgalité. 

Deuxihn8ment, Une p1US grande 'justice éCOaOmiqUe 8t 8OCi%l8 88t 

nécessaire. No~8 r8COaaai8UOaS 1% nk888it.6 de renforcer et de dh8lOpp8r 

tous les prograrmnes public8 et privés conçu8 pour combattre l'extrême pauvreté 

et l'indigence, accélérer la modernisation de notre économie et apporter des 

solutions rapides et viables aux probl&mes de l'éducation, de 1% santé, de 

l'aide et de l'assurance sociale, car ce que nous dépensona maintenant pour 

entretenir le COaflit représente des sonunes dont notre population a b8SOia de 

tOUte urgence pour résoudre ses problèmes. La paix sociale et économique est 

une condition fondamentale pour jouir d8 la paix totale. 

Troisièmement, il est impératif de respecter et de renforcer la primauté 

du droit. Cet élément cons-itue l'un des plus grands défis pour notre société 

qui a souffert pendant dos annhes de la dictature et. de l'autocratie. Il faut 
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ilîminer , une fois pour toutes, l’impunité considérée comme procédure 

rigulière, et imposer la primaute du droit et le respect des droits de 

l’homme. Voilà pourquoi le renforcement des structures du Ministère public, 

la formation professionnelle et l’épuration des polices civiles et, surtout, 

l’am6lioretion des procédures d’administration de le justice constituent pour 

nous un défi que nous devons relever. 

Quatti&mement, le processus démocratique doit être élargi. Nous avons 

réalise des progrès importants dans la consolidation des institutions 

démocratiques du pays et dans le renforcement du système politique en tant que 

forme de coerioteace sociale. Cependant, il faut continuer à améliorer les 

institutions politiques et sociales grêce auxquelles la population peut être 

pleinement informée et participer librement à un processus permanent de prise 

de dkisioas qui tienne compte des caractéristiques et de la divers.té de 

notre culture. 

Heureusement, l’initiative de paix développée dans ces quatre points a 

reçu un accueil favorable sur les plans national et international. Nous avons 

pris les premières mesures qui s’imposent pour pouvoir rel-ver, avec 

optimisme, le défi auquel nous sommes confrontés I changer le cours dd notre 

histoire et remplacer une culture guerrière par une culture de paix, de 

justice et de liberté. 

Nos efforts se sont concrétisés par l’instauration d’un dialogue direct 

entre le Gouvernement de la République et les forces d’insurrection, qui a 

déjà donné des résultats grâce aux diverses réunions qui ont déjà été tenues. 

Après 30 années d’affrontement, le dialogue a finalement pu être noué. Nous 

pouvons donc espérer que l’échange d’idées se substituera enfin su bruit des 

canons. 

Par souci de justice élén,entaire, je dois reconnaître les efforts 

couregeux et soutenus qu’a déployés la Commission nationale pour la 

rkonciliation du Guatemala pour contribuer au processus de paix, ainsi que le 

rôle joué par 1’ONU qui, de manière réfléchie et constructive, a observé ce 

processus, rôle qui, nous l’espérons, se transformera rapidement après la 

signature de 1 ‘accord final, en un rôle de vérification du respect de l’accord. 

Dans sa recherche d’une entente sociale, le Gouvernement de fa République 

a conclu un pacte social avec les secteurs des affaires, du travail et les 
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partisans du coopératiama et, malgré aea viciaaitudea, ca proceraum a donné 

des réaultata qui ont psrmi la conclusion d’accords natiosaux fondamentaux 

pour aaaurer l’égalité économique et sociale dont noua avons parlé. 

Dan8 le domaine dea droits de l’homme, noua manona actuellemsnt une lutte 

implacable contre l’impunité par le biais de réformes notablea apport&ea à 

notre ayetème et à no8 procédures juridiques. En même temps, dan8 le cadre du 

système en vigueur, noua avons pris des mesures éaerqiquea pour que les 

violations soient sanctionnées. C’est ainsi qu’on commence à observer un 

renversement des tendances du passé, ce qui nous permet d’envisager avec 

optimiame la possibilité d’instaurer un régime de confienee dans le pays. 

Je tiens & saisir cette occasion pour remercier, de la part de mon 

gouvernement, la c<rmnwnauté !nternationale pour la compréhension dont elle a 

fait preuve à notre éyerd. Elle a encouragé nos efforts par son attitude 

secourable et coopérative, qui a permis le renforcement d’institution8 

nationaleu qui veillent au respect de la loi et des droits de l’hormne. 

J’aimerais mentionner en particulier les conseils et les eervicea qui nou8 ont 

été prodigués dans ce domaine par les Nations Unies. Mon gouvernement 

coasidèrç cela d’une importance primordiale au point que, depuis huit mois que 

noua sommea au pouvoir, noua avons accordé une attention toute particulière à 

chacune des recommandations qui nous ont été formulées par M. Chriatfan 

Tomuschat, eapert-conseiller, dont les suggestion8 ont été ai opportunes et ei 

utiles. 



SP/5 1/46/PW.t3 
- 11 - 

, 
L3 Preeidorrt_.serreaoW 

Je me doie de mentionner, en cette occa~~ion, un aspect qui fait partie 

intégrante des politiquea do notre gouvernement, qui aaaurent aura communautés 

autochtones guatémaltèques l’égalité dans l’exercice de leurs droits ot qui 

leur asauteront edéquetemeat les poseibi?itée que la Gonatitution de la 

République accorde sans discrimination 0. toue les Guatémaltèques. Ces 

politiques sont anéos spécifiquement sur la recoanai8aance et la protection de 

l’intégrité des va2euts et des pratiques sociales et culturelles des peuples 

mayas et BU~ l’appui objectif et respectueux des processus de changement qui 

se déroulent au sein de leurs prcgree cultures, y compris le renforcement et 

le développement A’importontea dispositions juridiques propres 8 ces 

communautés, et qui reconnaissent 10s mkhodes traditionnelles qu'elles 

utilisent dans le cadre de leur organisation et de leurs processus de 

r&glement des conflits irkeraes. 

Une aspiration fondamentale de mou gouvernement eut de mieux garantir la 

participation +itique des autochtones k toue lea niveaux, et plue 

particulikremsnt aux niveaux local, communautalte, municipal et régional. 

Nous sommes sur le point de terminar les consultations avec les diffnrentea 

ethnies mayas en vue de la ratification de l'Accord 169 sur les peuples 

autochtones et tribaux dans les pays indépendants, adopt8 par l'Organisation 

internationale du Travail. Cet accord comprend des éléments fondamentaux de 

tutelle juridique qui, avec; les éléments de droit interne, assureront une 

meilleure protection aux autochtones en matière de conditions de travail. 

Outre les probl&mes sociaux et économiques qu'affronte le pays, nous 

assistons à une dégradation accélérée de nos ressources naturelles, dont la 

plus grande partie est consommée par la majorité de notre population pour 

satisfaire, entre autres, ses besoins énergétiques élémentaires, ce qui a 

contribué à aggraver systématiquement l'état de l'environnement. Ce processus 

üe dégradation et de négligence pourrait entraîner, dans tres peu de temps, 

une crise erJlogique qui toucherait non seulement notre pays, mais aussi les 

systèmes écologiques mondiaux, surtout en raison de ses conséquences dans la 

zone de la biosphère maya. 

De cette tribune, je lance un appel à la communauté internationale p6ur 

qu'elle appuie les politiques spécifiques que nous avons mises en oeuvre et 

qui visent a rendre compatibles la protection adéquate et économique de notre 

environnement et l'exploitation rationnelle de nos ressources naturelles. 
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Noun sommea aussi très préoccupée par le fait que s'ajoute à nom 

probl&mea traditionnels celui de la drogue et du trafic dea stupéfiants, qui a 

rapidement atteint des proportions qui menacent I’eesenco même de l’Etet 

démocratique. Dans des économies aussi petites et fragilas que la nôtre, les 

énormes quantités d’argent qui circulent en raison de ce trfific constituent un 

facteur de corruption dem institutions. Dans ce domaine, lorsque les efforts 

nationaux ne parviennent clairement pas h enrayer le pr9blbmQ, la créatlon 

d’une conscience civique doit nécessairement être complétée par la coopéraLion 

internationale. Le trafic de stupéfiants se nourrit précisément des grands 

déséquilibres internationaux et de la pauvreté des ragions où la drogue o’emt 

implantée. 

L’Etat déploie de grands efforts pour lutter contre le trafic de 

stupéfiante, Des réformes législatives ont été entreprises pour obtenir de 

meilleure outila de lutte, d’importants accords de cooporation bilatéral9 et 

internationale ont été signés et lea Lraités internationaux auxquels nous 

avons souscrit dans le cadre de cette lutte ont été appliqués de façon 

rigoureuse. Cette démarche montre la préoccupation de notr? peuple à l’tgarcl 

du fléau que la consommation de drogue repr&wnte, particuli&rement dans les 

pays développés - et surtout chea lac jeunes - et elle temoigne de la 

solidarité universelle qui doit exister entre tous les peuples de la Terre. 

Dans ce contexte, notre gouvernement s’inquiète aussf do la situation que. 

connaissent Tee enfants sans abri, les orphelins et les abandonnés, et il 

lance un appel & ].a coopération internationale pour que les droits consacrés 

dans la Convention sur les droits de l’enfant soient véritablement mis e.~ 

oeuvre dans tous lss pays. Le Guatemaia a déjà entrepris sa propre démarche 

et unit ses efforts à ceux dea organisations nationales et internationales 

publiques at Privées paur assurer le bien-6tre des enfanta et l’avenir qu’ils 

méritent. 

Par ailleurs, notre gouvarnement a défini une politique claire de 

rapprochement et d’intégration avec d’autres pays. A cet égard, nous sommez 

heureux de la r&intégratioc du Honduras au Traité général d’intégration 

éconor-ique centre-américaine et des possibilités réalles d’&laryrssement de 

I’Pkirique cxwtrale de cinq it sept membres, avec l’arrivée du Paxuna et du 

Se-ize. Des étapes importantes ont et.6 franchies vers notre objectif final, 
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w, nouu avone d&jb aigné d’enbitieun accords de libre-khango avec 

El Salvador, le Honduras, le Vsnosusln et la Colombie. Nous eapérona pouvoir 

stablir, daua un avenir proche, des relations analogues avec d’autres pays de 

la région. 

Js terminerai cette décleretjon en abordant ce gui, pour mon peuple, 

constitua un acte de foi dans la communauté internationale et Xe8 droits 

fondamentaux de l’homme, ainsi qu’un témoignage clair de ea vocation afin8 

Oguivoque pour 114 paix. Le Guatemala, conformément & sa politique de retspect 

des droits dans tous les domaines, a adopt6 une mesuro fondamentale en 

reconnaissant expressément, dans une stricte adhéafon au droit international, 

le droit du peuple béliaisn à l’eut -*détermination, ouvrant airrai la voie k la 

fin d’un conflit, dont la phase finale, remonte à 1859. Cette mebluro 

demeurera consignée dans le Trait& dos frontières signé par 1’Etat du 

Guatemala cpt le Royaume-(Jni de Grande-Bretagne, 

Nous espérons que la communautk internationale appréciera conxno il 

cowisnt la décision du Guatomala dans toute 88 Port&e, 6tant donne 

l’importance qu’elle revêt tant pour notre pays qua pour la paix dans la 

région, et qu’elle appuiera notre proposition pour que la controverse qui 

subsiste soit rhglée dnns le cadre du droit international. La reconnaissance 

de 1’Etat du Belize et 1’~tablissemsnt de relations diplomatiques nous 

permettent de rogler le litige de façon civilisée. Néanmoins, je tiens à 

affirmer que ce litige territorial persistant ne doit plus jamais constituer 

un obstacle au rapprochement et 5 la fraternité entre nos peuples, ni C la 

coopération at au soutien mutuel qui doivent exister entre lea deux nations. 

Finalement, je désire faire savoir au mrinde que le Guatemala appuiera 

clairement et résolument, quel que soit l'effort requis, toute initiative qui 

favorisera les processus de paix dans toutes les régions du monde oil ils 

seront nécessaires. Et nous affirmons, avec I'ep6trs, que 

"Heur0ux ceux qui font oeuvre de paix : ils sero..t appelés fils de 

Dieu." ( l!5&wJ-eAL9 1 

Heureuoc soit donc cette organisation, qui a lutté, qui iutte et qui 

continuera A lutter pour la paix. Que le Seigneur vous bénisse et bhisse vos 

pays. 
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* M. Tr-axler (Italie), Vice-Président, assume la présidence. 
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YOINT 9 DE L’ORDRE DU JOUR (UQ,) 

DEBAT GENERAL 

m& (Irlande) (interprétation de l’anglais) I Je présente mes 

chaleureuaea f6licitations & 1’Ambaoaadeur Samir Shihabi et à son pays@ 

l’Arabie saoudite, à l’occasion de son élection au poste de président de 

l’Assemblée générale. Noue sommes heureux de bénéficier de son expérience et 

de ea compétence pour guider noa délibérations durant cette seaaion alors que 

les Nations Unie8 s’engagent dans une étape particulièrement décisive de leur 

histoire. 

Je voudrais cigalement rendre hommage h notre Secrétaire général, 

M. Javier Péree de Cuéllar, qui, avec sagesse et compétence, a su guider 

l’Organisation des Nations Unies au cours de cette tumultueuse dernière 

décennie, 

A le. présente session, nous souhaitons la bienvenue à sept nouveaux 

Membres des Nations Unies: la République de Corée et 3e République populaire 

démocratique de Corée, les Républiques d’Estonie, de Lettonie et de Lituenie, 

les Iles Marshall et les Etats fédérés de Micronésie. 

L’Estonie, la Lettonie et la Lituanie ont, après plus de 50 ans, recouvré 

leur souveraineté et leur indépendance. En Irlande, nou8 ressentons une 

grande sympathie et une grande admiration pour le courage dont elles ont fait 

preuve pour obtenir, par des moyens pacifiques, la réalisation de leurs 

aspirations. Nous sommes heureux de voir que ces efforts ont porté leurs 

fruits. 

Il y a un an, alors que la crise s’amorçait dans le Golfe, nombre d’entre 

nous à cette tribune se sont demandés si les Nations Unies auraient la 

capacité et la volonté de relever le défi. Nous craignions alors que ce qui 

avait gêné 1’0rganisetion par le passé et l’avait empêckée d’instaurer et de 

maintenir la paix ne se reproduise: que la nouvells volonté de faire 

fonctionner les Nations Unies, et qud l’esprit de coophration qui s’était 

dégagé au cours des dernières années ne se brisent sous la pression du 

conflit. Tel n’a pas été le cas. La volonté de la communauté internationale 

a prévalu face aux ambitions expansionnistes et agressives d’un Etat. Le prix 

a été tragiquement élevé, en sang versé et en vies perdues. La leçon que nous 

en avons tirée est claire. 
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Une communauté internationale unie, oglasant selon I~RR principes du! le 

Charte, peut aux-monter las actea d’agression. MaIo il existe une autre 

conclusion et un défi encore plua fondamental : 6liminer lea cause8 du 

conflit, renforcer le confiance, prdvenir l’agression; éviter le terrible 

paradoxe selon lequel des vies sont perdues à la recherche de la paix. 

Douse mois plus tard, nous pouvone dire que notre organisation est dans 

uno position pl~a forte pour assumer cette tache. Noua pouvone d&sormnio 

espérer - et oeuvrer à cet effet - qu’un eystltma de sécuritff colloctivs 

protégera lea faibles contre les forts: qu’un système de droit et do justice 

et d’ordre s’établira entre les nations. Ce résultat est dû en premier lieu ir 

la fin de la guerre froide. Pour tous ceux d’entre nous qui nous oommea 

félicités de la fin des années stérile8 et dangereuset do l’affrontement 

Est-Ouest et des risques que cela représentait pour la coopdration 

internationale, la tentative de putech en Union soviétique a représenté une 

grave menace, qui a mis en danger non seulement l’avenir de la d&r~oc.ratie et 

des droits de l’homme dans ce pays, mais lea espoirs que noua nourissions 

d’une nouvelle ère do solidarité internationale. Fort heureusementa cette 

tentative a échoué. Nous saluons les populations de Moscou, de St-Petorabourg 

et d’autres villoe de l’Union soviétique qui ont montré leur détermination à 

défendre, éventuellement au prix de leur vie, leurs nouvelles libertés et les 

espoir5 qu’elles nouriasaient pour l’avenir. Je crois également que la 

communauté internationale, en appelant au rétablissement de la legalité et en 

prodiguznt son appui et 83s encouragements moraux à ceux qui se sont apposés 

au putsch, a également contribué à son échec. Je souhaite aux peuples de 

l’Union soviétique plein succès dans les efforts qu’ils font pour mettre au 

point de nouvelles structures politiques et économiques reposant sur la Charte 

de Paris, y  compris la démocratie fondée sur le respect des droits de l’homme, 

la primauté du droit et la justice sociale. Ils ont demandé notre appui et 

notre aide. Nous devons réagir. 

Nous nous trouvons à l’aube d’une nouvelle ère dans la vie 

internationale. L’édification commune d’un avenir meilleur apparaît plus 

clairement que jamais dans l’histoire des Natiorls Unies. Nous savons ie que 

nous voulons réaliser. Nos objectifs son+.. inscrits dans la Charte, adoptée il 

y  a près d’un demi-siécle - à savoir mettre fin à la guerre, protéger 13 
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BIIynîtdi at la valeur âo la personns humaine, qarantir la. iibarté et la 

prima& du droit et promouvoir le développemont konomiquo. Xl s’agit de 

précaptoa eimplaa et claire, Comment pouvons-nouu 10s appliquer? 

Fromlèramont, nous dovorrr3 maitriser le nouveau climat et le nouveau 

dynamfama qui t&qneat dn.w Ln vie intsrnationfilo et lea utiliser pour relever 

les gram%5 ddfAs mondiaux auxquels l’humanito est corrfrontée t le dbarmement, 

les %roits de l’homme, X’envLronnement ot le développement, qui 5ont eux aussi 

essentiel5 41 la paix et ir la sicurité internationales. Ce sont de8 domeiaws 

dans lesquels noue evon5 tous un intéri3t vital et deus lesquels noua ne 

Qouvont!a pas ngir aouXf3” 

Deurihmement, 310~s devoao veiller B ce que l’on utilise pleinement le 

potentiel %‘inatauratfan et do maintien de la paix dont disposent les 

Nation5 Unies pour résoudre les conflits régionaux. Nous avons vu ce qui peut 

être fait en Angola, au Ciunbodge, en Namibie et. au Sahara occi%ental. Nos 

euccis et notre expérience dans ces pays %evraient nous encourager à 

peraévéror ailleuro. 

Troiaiémemeat, nou6 %evona faire en aorte que cette organisation soit 

plu5 vigilante et plus 9Ificace. Ce que le Sacrétaire géneral, dans son 

éloquent rapport, décrit comme 15 renaissance %es Nations Unies, %oit être 

connoli%é. Noua Bevone maintenant entamer un processus û’analyse et de 

consultatien visant à garantir que le système des Nations Unies tout entier 

fonctionnera avec le maximum %‘efficecité. 
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44, -,,. $lolA.lra~ _,._ H..U.wdo 1. 

Si les droits de .1’homme ne sont pas respectés, la valeur de toutes les 

autres réalisations ne peut etre que minime. Le poknt de cfepsrt da toute 

activite politique doit être la reconnaissance de la dlgn&té et de 1.a valeur 

de chaque être humain. C’est SUI’ elle que reposent la liberté et la 

démocretie véritabios. Noue avenu vu en Europe orientale et ailleurs k guel 

point l’esprit humain peut être indomptable et à quel go.Lnt Pa psuss60 du 

changement peut être irreaistible lorequu tout un peuple, agissant en bloc, 

exige qu’on cesse de sacrifier inutilement des vies humaines h un systéme 

d’Etst ou à une idéolntjie politique. 

La volonté croisN8rrlt.e de recourir aux pressions J.6g~tfriieo au niveau 

international pour protéger et promouvoir lus deoitn de l’homme rapooo avant 

tout sur un souci da la victime. Mais c’u8t au88i unu yue8tlon d’intérêt 

commun partagé par tous les paya. Noua commenc;ona é comprendre que Ii$ où 

règne la tyrannie il est impossible d’entretenir des relations internationales 

dans un esprit d’ouverture et de confiance. 

Les droits de l’homme sont indivisibles. Quand on est victime de la 

faim, de la maladie ou de l'analphab6tisnte, an est privé de ses droits 

économiques et sociaux fondarnontaux. Recemment , noua avons cocueen& à mieux 

comprendre le lien qui existe entre les droits de l'homme et le d&.wloppement 

économique, qui se porte mieux dans un contexte de créativité individuelle, 

d’un gouvernement responsable et de justice sociale. La répression n’est pas 

une recette pour le progrès économique et social. 

La réalisation par de nombreux peuples d’Europe centrale et crientale de 

leurs aspirations à la liberté et à la démocratie a mis en évidence comment, à 

leur tour, les aspirations des minorités devraient être prises en 

considération. 11 s'agit d'une question complexe à laquelle il n’existe pas 

de réponses faciles. Il appartient de toute évidence aux gouvernements de 

veiller à ce que les membres des minorités puissent jouir pleinement des 

droits de l'homme fondamentaux qui sont communs a tous. Si une protection 

spéciale s'impose, il faut l'accorder. Mais il est en outre urgent que la 

communauté internationale élabore des principes pouvant servir de cadre à la 

recherche d'une solution pour surmonter, par des moyens pacifiques et par la 

négociation, l'incompatibilité de certaines aspirations. 



Plus qu’aucune outre, la cyuoet,îon d@ I’~nviron~ mHnt. lrrulrtl’lJ cï.LairlmulAt: 

nstre iukrrd8yendonco,. Mous aoInJw48 tous roap’.‘nonbrç,a do 1 ‘ucusyBt~olllo dont 

rlipohd la vie sur le plar&to. Xl a’ayit d’un0 têcho Urrotml* Nous d0VOIlI1 

favoriuor un cl6voloppoment durable fnndc) ~4~1 1 ‘&ynll t:i, mvec IQR peyn en 

d6ve lopyoment . Nous dovonrr noun attaquer i& la quaat.iorr dos chungomentn 

cllrtxatiques, Noum davoa~ prot0yor no8 r«ssout(:os nuturul lus, te.1 les que 10s 

Purêtn ot l’eau. Ces questions ont un cnrar:tAru houtomont tochniquo, maiS 

leur solution exigero des initîetivos poï i~;lquon du promior ordre. 

L’Irlande est, mvac loe autreo momljrou do ïcr Cwnmuni\ut6 ourophonrw, 

formemont ddlcidO)e (i apporter sa pleine contribution B la Confbranco doo 

Nations Unies LPUP 1’envkronnement et le dbvoloppoment - 10 Gonunot do la 

TeKro -, qui 80 tiendra au Br&ai1 l’ann6o prochaina. Nous 8omme8 heureux quo, 

dans le cadre des préparatifs, Dublin soit le site retenu pour une conferonco 

internatSanal@ sur l’eau et l’environnement, qui doit avoir liou en janvier 

prochain. 

Je sais qv.~ L’e nombr.?ux pays en developpomont craignent que les rkents 

événements intervenus dans la via internationale, on particulier la gwrre du 

Golfe et. la rovolution en Europe orientnle, ne détournant l’attention du défi 

que pose lor développement. Mais 10 developpement est essentiel à la paix et i1 

la sécurité, et il exige des efl-orts dévouas de notre part. Nous devons 

accorder la priorité aux questions relatives à 1 ‘i~ll~gemont de la pauvreté, à 

l’élimination de la famine, aux relation3 Bconomiques équitables, aux lions 

entre 1 ‘environnement et le developpement et au problemo de l’endettement. 

La huiti&me Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 

développement (CNUCED), qui se tiendra i’annéo prochaine, fournira à la 

conununaute internationale Unb occasion précieuse d’examiner la situation 

économique mondiale. L’Irlande pense qu’il convient d’adopter une approc’ne 

globale, fond& sur le consensus. La CNhCED est une instance qui permet 

d’atteindre ces objectifs. 
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En at:bndant;, ~OUI rnsy6rona qu’uu accord 6quiZibt6 oora conclu rapidemenr: 

dans le oadre de 1 ‘Uruguay Hound, 

ter 12 Etats membkwe ds la Commurrauté euroyésnne présenterout dea 

prO&?ONitiOl~8 il la préaent*e ee8aion de I’AR8wlb1ée g&n&rele dentlnés b 

renforcer la aayocit6 des Nations Uniea 4e r6ponda.e pnr uno air3cn d’urgonco b 

des aituatioem telleo quo celles quo ntrua avons pu voir fi La suita 

d’inoadatione ou d’une eeichorease, par enemgle. Noua les coneid6rona comme 

Enisant partie d’un effort plua lery,o v\~ant e ronf!orcer et b moderniser 1’UNU. 

Le8 &vinemenLe do X’anntie rdcoul~o ont aoufign6 une foi8 do plus la 

nécessité et l’urgence de r&aliaor des progrbe dans le domaine du doearmement 

et do la limitation des armemente. Heurou8ement, la néceaeité crée 

1 ‘occasion, OrSce b la fin do la division de l’Europe, et c la suite do la 

guerre du Golfo, les perapectivoa eont plus prometteusea. 

La signsture par lue Etats-Unis et l’Union soviétique du Traité 8ur la 

limitation der armes otratdgiquoe et l’annor.co faite récemment par la Franco 

et In Chino de leur intention d’adhérer au Traité sur la non-prolifbretion, 

ainsi que l’adhésion do l’Afrique du liud, de la Tanzanie ot du Zimbabwe à ce 

traité renforcent coneidérablement le r6gimu intornational de 

non-prolif&etion nucléaire. 

Nous noue felicitona de l’engagement pris récemment par plusieurs Etats 

do détruire Pours stocks d’armes chimiques. Il encouragera l’évolution dans 

10 domaine de la limitation des armes classiques et étaiera notre conviction 

qu’il existe une nouvelle volonté politique de réaliser des progrès dans le 

domaine du dhsermement. Mon gouvernement pense qu’il est urgent d’examiner 

d’un oeil nouveau la proposition, que l’Irlande appuie depuis longtemps, de 

parvenir à un traité interdisant tous les essais nucléaires. Nous espérons 

que les Etats mombres de toutes les régions du monde accorderont un large 

appui à la proposition de créer un registre des Nations Unie8 des armementa, 

que les 12 Etats membres de la Communauté européenne présenteront lors de la 

présente session. 

Droits de l’homme, environnement, développement et désarmement : voici 

quelques-uns des domaines dans lesquels nous espérons pouvoir favo;iser, dans 

le cadre d’un vaste dessein, un nouvel ordre mondial davantage fondé sur la 

raison et la justice. Il y a, en outre, de nombreuses situations spécifiques 
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qui exigent que MOU~ noum eL. -“orcîons de faire prévaloir davantage l’esprit et. 

1 ‘a~xpérîenca doa Nation~ Unie8 e 

Le conflit arabu-ieradlien implique deux granules traditions historiques 

. dee peoples nohloa qui OIIL btci ballottéa par lac vente de l’histoire. 11 

rrt diffiaile d’imay9ner un aeul événement qui serait mieux accueilli par la 

oommunaut& intortrationole qu’un règlement juste et global du conflit 

srah-loraolien et de la ques’+ion de Palestine, fond6 aur les résolutions 

242 (1967) et 338 (1973) du Coneeil de sécurité et sur le principe de 

l’échange de territoire pour la paix. La fin de la guerre du Golfe a donno un 

grand élan 21 la recherche d’un règlement. 1,’ Irlande appuie les efforts 

d&ouGs du Secrkairo d’Etat dea Etats-Unis, James Baker. En tant que membre 

00 la Communauté europoonno, nous contribuerons activement au succès de la 

conférence de paix. 

Noua souhaitons que le peuplo palestinien voie se8 droite pleinement 

reapectéa et ses conditiona économiques et socialea amélior8es. La création 

de colonies de peuplement dans lea territoires occupés est illégale et doit 

prendre fin. 

Pour le premihre fois depuis 15 ano, il existe des espoire. do progrès au 

Liban. Nous sommes heureux que des otages aient é\;é libérés récemment, et 

nous renouvelons notre appel pour la libération immédiate de ceux qui sont 

encore détenus. 

Quant i l’Iraq, noua attendons des autorités qu’elles respectent et 

appliquent pleinement les résolutions du Conseil de sécurité. Elles ne 

doivent pas faire obstacle aux efforts des équipes des Nations Unies de mener 

à bonne fin le mandat que leur a confié la communauté internationale. 

Le systàme d’apartheid en Afrique du Sud est une insulte à la raison et à 

la dignité humaine. L'élimination des piliers législatifs du système a ouvert 

la voie à des négociations de fond sur un nouvel ordre constitutionnel. 
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Ces importantes mesures dolvent être suivie8 de l’élimination, dans la 

pratique, de toute8 les formes de discrimination raciale st d’une iMdlf0ratian 

de la situation des déshérités. Il appartient maintenant aux parties de 

dkider du contexte dans lequel les négociations ont les meilleures chances 

d’être fructueuses. Entre autres facteurs, il importe que toutes les parties 

appliquent dam sa totalite l’accord do paix nationale signé le 14 septembre. 

J’attende avec impatience le jour où une Afrique du Sud nouvelleI 

démocratique, unie et non raciale jouera pleinement son rôle sur la scène 

africaine et sur la scène mondiale. 

Le plan de paix des Nations Unies au Cambodge offre les meilleures 

garanties d’un réqlement d’ensemble, juste ot dureble, de ce conflit. 

L’ultime objectif doit être d’assurer au peuple cambodgien un avenir de paix 

et de sécurité veritablee, à l’abri de toute menace d’un retour aux politiques 

et aux pratiques du passé, et avant tout au génocide qui a provoqué 

l’indignation générale. 

Nous nous réjouissons de l’admission aux Nations Unies de la Republique 

de Corée et de la République populaire démocratique de Corée ainsi que de la 

réouverture d’un dialogue politique direct entre la Corée du Nord et la Corée 

du Sud. Je demande instamment à la Corée du Nord de respecter sans retard le 

Traité sur la non-prolifération, notamment l’Accord concernant leo garanties 

de l’Agence internationale de l’énergie atomique. 

Pendant l’année écoulée, des événements majeurs se sont produits en 

Amérique centrale, en grande partie grâce au rôle inestimable joué par le 

Secrétaire général. On a maintenant d’excellentes chances de mettre fin au 

conflit armé en El Salvador et au Guatemala. Le moment approche OÙ tous les 

pays d’Amérique centrale pourront consacrer leur énergie politique au 

renforcement de la démocratie et du progrès socio-économique dans le cadre 

d’une coopération régionale accrue et du plein respect des droits de l’homme. 

Depuis quelques mois, la Communauté européenne et ses Etats membres 

s’efforcent de trouver à la crise yougoslave une solution pacifique et durable 

qui protege les droits de tous en Yougoslavie et tienne pleinement compte de 

leurs aspirations et préoccupations légitimes. A cette fin, la Communauté a 

négocié plusieurs cessez-le-feu en Slovénie et en Croatie et elle a envoyé une 

mission d’observation pour en surveiller l’application. Plus récemment, la 
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Communauté européenne a convoqué, sous la présidence de lord C’otor Carrinyton, 

une conférence de paix avec la participation des Parties yougoslaves. 

L’Irlande appuie sans réserve ces initiatives et participe à la mission 

d’observation. 

La part que nous prenons aux efforts do la Communnut~ européeano Sou1 igne 

notre attachement de longue date au règlement pacifique des conflits ainsi que? 

notre volonté d’aider, dans toute la masure de nus moyens, à trouver une 

solution pacifique aux crises qui secouent le monde. 

Avec ses partenaires de la Communauté europeenne et les Etats de la 

Conférence aur la sécurité et la coopération en Europe, l’Irlande est prête A 

examiner d’autres mesures susceptibles d’être prises de concert avec les 

parties au conflit yougoslave pour donner des fondements solides à la 

conférence de paix. Nous nous félicitons en particulier des masures adopt&s 

mercredi par le Conseil de sécurité, qui a ainsi donné l’aval et l’autorité de 

l’organisation mondiale aux efforts que nous faisons pour résoudre ce conflit 

complexe et dangereux. 

Dans son rapport, le Secrétaire général dit que jamais auparavant 

l’occasion ne s’était offerte de tant apprendre sur les diverses tâches 

associées à l’instauratiou, au maintien ‘JU au raffermissement de la paix dans 

des régions déchirées ou menacées par un conflit. L’expérience des missions 

en Namibie, en Haïti et en Amérique centrale, de même que les nouvelles 

opérations au Sahara occidental et en Angola auraient été impensables pour les 

Nations Unies à une toute autre époque. Des 22 opérations de maintien de la 

paix entreprises par l’Organisation des Nations Unies depuis sa cl.éation, près 

de la moitié l’ont été au cours des trois dernières années. 

Depuis 1958, lorsqu’elle a participé pour la première fois aux opérations 

de maintien de la paix, l’Irlande a mis plus de 33 000 personnes i la 

disposition des Nations Unies. Nos soldats participent actuellement à 

neuf opérations, et notre police civile se prépare à servir dans deux d’entre 

ellas. Nous sommes convaincus que la Force intérimaire des Nations Unies au 

Liban a encore un rôle vital à jouer dans la stabilité au Sud-Liban. 

L’an dernier, j’ai dit que le financement adéquat des opérations de 

maintien de la paix des Nations Unies était ezzcntiel. C’est une opinion 

généralement acceptée. Trouvons une solution et faison: en sorte que cette 

question ne soit plus un sujet de litige entre nous. 
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Pour nous, régler le problème de l’Irlande du Nord revient à concilier, 

pacifiqLsment et volontairement, deux traditions ant,agonistos. C’est. dire que 

lloull sommes opposéo, et nous en faisons uuo question de principe fondamentale, 

à tout recours à la violence. Nous continuerons a utilisrr toutes le5 

ressources à notre disposition pour contrer 10s efforts de ceux qui y 

wcourent. Ces méthodes sont profondément antidémocratiques et moralement 

répugnantes. Elles ne peuvent roussir, car elles 88 fondent sur l’idee 

erronée qu’une solution peut être trouv&o grâce a la coerr.ition. L’objectif 

du Gouvernement Irlandais est plutôt de tirer parti de ce qui unit les deux 

traditions en Irlande ainsi que des intorêts communs des peuples irlandais et 

britannique pour amener la paix et la réconciliation. A cet égard, .Sl a 

l’appui de la vaste majorité du peuple irlandais. 

Les Gouvernements irlandais et britannique s’accordent à penser que toute 

solution doit se fonder sur l’ensemble des liens qui existent à l’intérieur de 

l’Irlande du Nord, entre le nord et le sud de l’île de l’Irlande, et entre les 

îles de l’Irlande et de la Grande-Bretagne. L’Accord anglo-irlandais, signé 

en 1985, a épousé cette approche. Depuis son entrée en vigueur, il est un 

précieux mécanisme de coopération entre les deux gouvernements sur un large 

&entail de questions relatives h l’Irlande du Nord. Celles-ci comprennent 

l’élimination de la discrimination sous quelque forme que ce soit, et plus 

particulierement en matière d’emploi, l’impartialité dans le comportement des 

forces de sécurité et dans l’exercice de la justice, le respect des droits de 

l’homme et la primauté du droit et un respect et un traitement égaux pour les 

deux traditions. 

Nous jugeons important aussi le rôle de l’Accord anglo-irlandais dans les 

secteurs économique et social, domaines où il a renforcé la coopération 

transfrontière au cours des dernières années. Dans l’ensemble il y a eu 

progrès, même s’il reste beaucoup à faire. A l’avenir, nous continuerons à 

utiliser pleinement a cette fin les structures de l’Accord. 

L’Accord anglo-irlandais a été particulièrement utile pour identifier les 

éléments communs dans l’approche des deux gouvernements à l’égard de l’Irlande 

du Nord et pour formaliser la coopération entre eux. Ces acquis doivent être 

sauvegardés. Toutefois, la communauté unioniste d’Irlande du Nord persiste a 

rejeter l’Accord qu’elle perçcit comme une menace pour ses intérêts. Notre 
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eoucî est maintenant de promouvcir un dialogue politique auqunf elle 

participera ainsi que les deux gouvernements et toua les pertia politiques 

d’Irlande du Nord qui souhaitent réeliaer des progrh par le biais de moyens 

polftlquea exclunivement, Noua avone frrPt aevoir que noua kions priks à 

oeuvrer à l*~laborotioa d’un nouvel accord qui formulerait en détail toute6 

les relationa dont j’ai parlé et qui traneeenderait l’Accord en vigueur, 

Au cours dw l’anah houlhe, on B notd dee tentatives pour @ng&ger un tel 

dialogue. En mare dernier, les deux gouvernementfb et les dfrigoaats dlua des 

partis démocratiques d’Irlande du Nord sont convenue d’un enaomble do 

structure8 de négociation correspondent aux troie relatiobe clefs. Quoi gu’il 

en soit, noua wona manqué une occasion, même ai des progrès ont 6th faftu. 

En dépit de toua les efforte, la méfiance, qui depuis sf longtemps mine les 

relations 3ans notre île, a été la plus forte une foie de plua. 
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Il sxJ ste mhintoneai une, préoccupntlsn g6wBrnlo, quo XIOUS pnt~to~joon,a 

taotièromsnt, quwt au fait que le ptoqrèia fragile rtal~f& du COUR~ &Y 

derniers maie doit ûtro préaerv0. Pour SA part, :Cr ~V~lVClKllEllliZWt itl&dh33 3 ndt. 

détexmid b aller de l'avant Aaoo l’awnfr, ov0c sutimt d'imagination qw 

po0Ribl.e, rit nouf9 m-mm08 pr6ts à klnvIs8g0r, ui boeoin (3ut, de uouva1le19 ~01.~0 

et da, nw.Ivo‘.l~s approches. Notre ouvertura no dépend que de l'anlyeowr que 

i'objectif ~omnrun ne sape pao ce qui a 6th rdie& mal.9 permette de batir un 

rbglernent durable. Bleue ne pouvons pas sous-astinar las comptoxitGs 4% la 

situation, maie noun sommet txnvuincus qu'il faut maintunir la recherche il'wrw 

solution. On peut faire preuvo d'un faux pe88imisme tout. autant quo d'un ~AUX 

opéinieme. 

Il existe, pensons-noua, des facteurs qui osuvrent en faveur du progrhs. 

Le courant puissant de soutien puulic dans les de!rx ~wwnmunat~tBs au procspisua 

de dialogue est un signe d'espoir. Las rolationn autre 10s Gouvornomants 

irl.andnirr et bri:anniyue, toujours un facteur décisif, sont marqrlée: par une 

coopération croissante et la voluntrj, d'affronter ce dernier h&ritr?ge difficllo 

dl3 notns pssaé commun. 

La Cotmwneuté européenne offre un contexte plus large, plu0 positif. 

Elle reprksente un modele de* la Pa~on &nt 19s antagonismes du passé peuvent 

être surmontAs et un erranqement pratique qui bimiauera prog:essivemwt 

l'impact des frontières poli.tiques dans ses confins. A.i?:eurs et-l Europe, des 

tentatives plus anibitieu-8s sont en cor*rs pour affronter a’m.r9s legs 

historiques a'un4) gzsnde complexité. L'esprit de chanyiment qui règne 

actuellbmsnt doit encourager COU~ qui en Irlande souhaitent s'affranchir des 

attitudes bien ancrées du passé et qui cherckent, comme wur. une 

transformation des relations conduisant j crie paix durable. 

Le Ministre dei3 affaire6 étrangkras des Pays-Bas 2. récemment évoqué, aL 

nom des 12 Etats aernbrc!? :J la Conxzunauté europeenne, le5 principeun déf!.s rlui 

s+ posent à notre monde actuel. J'appufo pleifiement sa d&claratiun. C'est 

son espoir le plus ferf*ene - et c'est aussi If? mien - que la presente 

assemblée puisse aller de L'avant, % l'unissnn, en mettant de cûté las 

divisions et 1eE r6criminations du pas-;&. Comm le disäit si éloquemment ie 

Président Rovsewft en mars 1345, les Nations Ijnies : 
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“Doivent reprhsenter la fin du 5y5tèt’Ire d’wtion unilat&rale, d3 pouvoir et 

de8 alliance8 exclusive5, de5 sphères d’influente, de5 équilibre5 de la 

puissance et de tous le8 autres expédiant5 utilisés pendant de8 eièclea 

- et qui ont toujours écho&." 

M. HUSSEIN (Iraq) (interprotation de l’arabe) : Permettea-moi, 

Monsieur le Président, da vous presenter me8 plus sincère8 félicitation5 pour 

votre tilection à la présidence de la quarante-sixihme session de 1'Aeeemblée 

générale des Nation5 Unies. Je sui5 certain que votre expérience et votre 

compétence nous guideront ver8 des résultat5 fructueus. 

Je profite également de cette occaeion pour présenter me5 félicitations 

aux nouveaux Etat8 Membres des Nation5 Unies, leur souhaitent progrée et 

succès au service de la Charte des Nation5 Unie8 et de se8 objectife. Dan5 

l'intervalle, j'ettends avec impatience le jour où 1’Etat. de Paleotine 

deviendra un membre à part entière des Nations Unies. 

Tout en soulignant l'importance d’observer le8 principes de la Charte, 

l’Iraq réaffirme la nécessité de mettre en oeuvre se5 dispositions de façon 

équitablo, sans discrimination, et d’une manière interdieant à un seul Etat ou 

à un petit groupe d'Etats de contrôler la destinée d'un autre Etat par la 

force et d’exercer toutes sortes de pressions pour influencer les décisions de 

cette organisation. Si les dispositions de la Charte et du droit 

international lui-même ne sont pas appliquée8 d'une manière juste et 

équitable, elles deviendront un inutrument de répression et de division, 

En conséquence, nous estimons que nous sommes appelés aujourd’hui, plus 

que jamais, à renforcer le rôle de l’Assemblée générale à un moment où le 

monde assiste à des développements rapides qui ont marginalisé le rôle des 

Nations Unies dans la recherche de solutions aux questions posées par ces 

développements. A moins que les cinq membres permanents du Conseil de 

sécurité n'estiment qu'il est de leur intérêt de donner un rôle à 1'ONU ou de 

l'utiliser comme prétexte pour telle ou telle action d’une soit-dis;..lt 

légitimité internationale. A cet égard, nous attirons l'attention sur la 

décision adoptée lors de la dixième réunion des Ministres des affaires 

étrangères des pays non alignés, qui s'est tenue au cours de la première 

semaine de septembre, à Accra, la capitale du Ghana. Cette décision affirme 

que : 
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“Do plus, l’appar5tioa sur la ecène politique do tendances nouvelles 

do plus en plus comploxon orinnthoa vera un monAm unipolaire caractdriaé 

pnr de nouvoaux éï&nent.~ est: de nnturo i% crcier des nituatione qui ne 

permettent pan do pr&tor 1 ‘attention qui se doit. aux besoins ot intérôts 

des pays non alignUs ot dos autre5 pnya en d~velopyement,” 

Le 23 septembre, nou3 wons kouté 3 ‘allocution prononcée par le 

Prhsident amér icein Bush dovant I ‘Aosemblhe gén6rele. Noua no pouvons que 

regretter qu’un chef d’F:teé - on fait, de 1’Etot le pluñ puissent - yuissa 

s’abaisser à des attequaa &placho contre le Prhnidont de mon paye, dana des 

formes incompatibles avec les uzagus diplomatiques et les r&glea de le 

politesse. 

Dans ce contexte, si noua devions qual.ifior le Prtjsidont des Etats-Unio 

comme il s’est permis de qualifier mLn proaident, nous nouo demanderions 

comment appeler quelqu’un qui a tu6 des enfants, des fsmmem et des vieillards 

avec 685 avions et 863s mioslloa, et qii a bombardi l’abri d’hniria, provoquant 

la mort de civils, femmes at enfants Comment appeler celui qu5 a donné 

l’ordre d’enterrer vivant des soldats PraquLens, dont leo forces aériennes ont 

piis pour cibls des usines do lait. pour bébés, et qui s’obstine à priver de 

nourriture, mddicaments et autres nécessités vitales une popl..lation de 

18 millions d habitants? Nous laissons à la communeut internationale et aux 

Nations Unies le soin de répondre à cette question. 

Le Président des Etats-Unis réitére son all&ntion selon laquelle il ne 

veut pas voir le peuple iraquien souffrir de famine, de p6nurie alimentaire ou 

manquer des moindres nécessités de la vie civilisée. 1.l n’en reste pas moins 

que c’est son administration qui est principalement responsable des 

souffrances du peuple iraquien. Le Président des Etats-Unis a dépassé les 

dispositions des résolutions pertinentes du Conseil de S&urit& en cherchant a 

dicter au Conseil que les sanctions contre l’Iraq devaient &tre maintenues 

tant qua le régime politique y demeure inchanqé. Ce faisant, il ignore les 

résolutions du Conseil de sécurito, et défie les dispositions de la Charte des 

Nations Unies auxquelles i3. prétend adhérer et qu’il dit respecter dans cette 

nouvelle ère des relations internationales. 
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Le maintien de l’embargo inhumain contre l’Iraq et son peuple, en dépit 

do l’acceptation par l’Iraq de toutea les résolutions du Coneeil de sécurit6, 

constitue une exploitation flagrante dea souffrances du peuple iraquien, $ des 

fins politique5 pures. En attirant à nouveau l’attentios sur l’emploi par les 

Etats-Unis de deux poids deux me8uree dann leur politique vis-à-vis de l’Iraq, 

noue noue devoms de souligner quo cette politique de deux poida deux mesuroa 

est evidento, une fois de plus, dana le discours du Président dee Etats-Unis, 

Bush. Il a totalement passé 8outii silence la question palestinienne, 

l’occupation par Israël dee territoires pelostiniens et autres territoires 

arabes et la privation du peuple palestinien de ses droits de l’homme, de 808 

droite nationaux et de son droit à l’autodétermination. Par contre, il a 

avancé le notion que le eionismo nootait pas un mouvement politique. Ce qui 

montre que le Président dee Etats-Unia 8oit ne comprend pas la nature du 

mouvement sioniste aoit qu’il altère déliborément lea faite et r6écrit 

l’histoire afin de satisfaire Israël et le lobby sioniste. 

L’IraT a été soumis, au nom de la légitimité international0 et sous 

prétexte de la faire observer, à une destruction délibérée, à grande échulle, 

de tous les aspects de le vie. Les faits relatifs aux événement5 qui ont 

précédé l’attaque contre l’Iraq ont confirmé las intention8 préméditées de la 

puissance qui s’est livrée à cette destruction d’affaiblir l’Iraq, de saper sa 

souveraineté et d’humilier son peuple, d’autant qu’il sortait fort d’une 

guerre de huit ans et jouissait d’un prestige plus grand que jamais sur le 

plan régional et international. Les dirigeants du Kowext ont choisi de 

conspirer avec l’occident, les Etats-Unis en particulier, pour détruire 

l’économie iraquienne, prélude à le destruction totale de l’Iraq. Tous les 

efforts déployés par l’Iraq et par d’autres Etats arabes, tous les 

avertissements clairs lancés par l’Iraq en vue de les dissuader de faire au 

peuple iraquien le mal énorme qu’ils lui ont fait, ont été vains. Bien plus, 

ils ae sont ancrés dans leur aberration et leur collusion de mettre le peuple 

iraquien à genoux, de briser 5s volonté et d’affamer femmes, vieillards et 

enfanta, par le biais d’une politique pétrolière hautement suspecte. 

L’objectif déclaré des Etats-Unis G’Amérique et de leurs alliés, qui devait 

leur permettre de préparer le terrain et de justifier leur agression contre 

l’Iraq, était au départ la prétendue défense de l’Arabie saoudite. Ensuite, 
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cet objectif eat devenu de chasser les force8 iraquiennes du Koweït. 

Nonobstant, les opérations militaires visant h la prétendue libération du 

Koweït n’ont pas commeticci au Koweït, mals bien par une attaque aérienne 

généralisée, le 17 janvier 1991, ayant pour cibles l’infrastructure économique 

et les centres résidentiels civils dans l’ensemble de l’Iraq. Cetl 

bombardements ont détruit les centrales électriquee, les systèmes de 

transmission d’énergie, les raffineries do pétrole, les ponte, les réseaux 

d’irrigation, les centres de purification de l’eau, les usines, les hôpitaux, 

les écoles, les lieux de culte, les usines produisant du lait pour les 

enfants, les silos à céréales et les abris destinés à la population civile. 

Exemple, la destruction de l’abri d’Amiriya, pria pour cible par les 

avions alliés criminels, et dans lequel 319 civils - vieillards, femmes et 

enfants surtout - ont péri par le feu ou par asphynie. Ces cibles se 

trouvaient-elles sur le front du Koweït? Et en adoptant sa résolution 

678 (1990), le Conseil de sécurité avait-il ces résultats pour objectif? Et 

visait-il à amener l’Iraq au bord d’une catastrophe enorme, dont la population 

civile, et tout particulièrement les enfants, les femmes et les personnes 

âgées, serait la principale victime? Les raids aériens alliés menés par les 

Etats-Unis ont fait pleuvoir de façon ininterrompue pendant 43 jours quelque 

100 000 tonnes d’explosifs sur toutes les villes et tous les villages 

iraquiens du nord ou sud et de l’est à l’ouest. Les villes et villages d’Iraq 

constituaient-ils tous le front du Koweït? 

Ni la résolutiou 678 (1990) du Conseil de sécurité, ni toutes celles qui 

l’ont précédée n’autorisent les Etats-Unis d’Amérique et ses alliés à détruire 

l’Iraq. Toute personne juste ne saurait décider la destruction de l’ensemble 

des installations civiles iraquiennes. Comble de l’ignominie et de la lâcheté 

sur le champ de bataille, les forces américaines, évitant l'affrontement. ont 

choisi - de l’aveu même du Pentagone et d’après les articles publiés dans la 

presse américaine le 12 septembre dernier - d'utiliser des blindés munis de 

dragues pous ensevelir, vivants, dans les tranchées, des milliers de soldats 

iraquiens au lieu de les affronter en combat honorable. 

Nous demandons à la communauté internationale, par le biais de cette 

assemblée et d’autres organisations régionales et humanitaires, de condamner 

cet acte criminel, de procéder à une enquête et d'en teuir ses auteurs pour 
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entièrement responsablea. Noue demandons également au Comité international do 

10 Croix-Rouge de meuer une enqu8t.e sur la question et de prendre les mesures 

nécessaires pour le rapatriement des corps do nos martyre. 

Ce sont l& lnrr pratiques employées par 10s Etats-Unie, en violation de 

tous 10s principes militaires connus, pour obtenir leur protendue victoire SUI 

lea vaillante soldats iraquiens. 

fi convient de souligner que M. Pérea de Cuéllar, le Secr&tsire génoral 

dee Nations Unies lui-môme, a fait remarquer dens Bon rapport annuel (document 

A/46/1 du 6 septembre 1991) que les mosurea priees en vue d’utiliser la force 

n’ont pas ht6 appliquées exactement comme prévu au Chapitre VII de la Charte, 

car le Conseil de sécurité “a autorise le recoure à la force eur une baee 

nationale et de coalition” (&/A§& bd) plutôt que par lee Nations Unies 

elles-mêmes. Le Secrétaire géréraï a souligné la nécessité de s’assurer 

“que l’emploi de la force armée est proportionné aux circonstances et que 

les règles du droit humanitaire applicable5 en cas de conflit armé sont 

respectées. ” (Ji.mLLE_c_z) 

Le Secrétaire génoral a également fait remarquer dans aon rapport que, du 

point de vue humain, les effets des sanctions sur la situation de la 

population de 1’Etat visé devront eux aussi ôtte dûment pris en considération. 

Le retrait des forces iraquiennes du Koweït s’est achevé et l’Iraq a 

déclaré à la foie son acceptation des résolutions du Conseil de sécurité et 

r3on engagement à les mettra en application. 

En ce qui concerne la résolution 687 (1991) mettant en oeuvre le 

cessez-le-feu, et suite au retrait des forces iraquiennes du territoire du 

Koweït, tous les prisonniers de guerre et détenus koweïtiens ont été libérés 

et rapatriés, ainsi que les nationaux de pays tiers, tandis que l’opération de 

restitution des biens koweïtiens se poursuit. Pour ce qui ast des autres 

paragraphes, la résolution charge les Nations Unies de veiller à leur 

application également, ce que font les Nations Unies avec la coopération 

totale des autorités iraquiennes. 

Cependant, les dirigeants koweïtiens, qui s’efforcent de maintenir et le 

blocus économique imposé au peuple iraquien et la présence des forces 

américaines dans la région, se livrent, de temps à autre, à des accusations 

dénudées de tout fondement. Il:; prétendent, par exemple, que l’Iraq détient 



PO/LE A/46/PV.13 
- 39140 - 

toujourr l ncoro un certsîn nombre de civils kowoPtiena, Or, je tiona h 

sffirmor, du haut de cotte tribune, que l’Iraq a rendu la totaLit6 de8 

militaireo koweïtîme prieaaniere ~OUI la supervision du Comité international 

de la Croix-Rouge (CICR). En fait, depuis le 4 mars 1991 b ce jour, 

6 326 Roweïtiens ont étci rendus, b la seule exception de 17 Kowoïtiens, déjb 

enregistrb par le CICR qui attevd l’approbation des autoritéa koweïtionnes do 

les rocsvoir. L’Iraq B 6qelement soumis ou Comité internstianel de la 

Croix-Rouye une liste de 3 536 Kowe!tiuns - iegréeentant 606 familles se 

trouvant en Ireq, sans compter 159 autres. 
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La partie koweitienne n’a pas accspt6 1~ retuut’ do plu8 de 3.70 de cen 

Koweïtione l rrregiutréa . Ce aont donc! lcta nutoc it.60 kowni’tiennua tp~i 8tjnt 

ploinemetrt reaponseblea de l’obatructitin Laitu uu retour de COI Rowu~tiene, 

qui sont enregistréa auprès du CZCH. 1%~ aun m&nurandum oPI’l.uiel on date du 

28 aoQt 1991, l’Iraq a Qgalomont informci un df$tail il k*u sujet 10 fh!t&airo 

g&iral der Nation@ UnPes ek Xe kiecrétalre g0nurnl de la Ligua doa Etata 

arabes et a r/ittrÝ oon dtieir de coopérer avec la C~uhr-Pouyo pour romettrti h 

la partie koweitienne tous ceux yr6senta on lraq. N~U~I ovona demundu BUY 

Nstionr Unie@ et à la Ligne des Etata arnbes d’ayyrachor fa partbu kowoïtionnr, 

pour l’amener b accoptor do rocovoir ~08 roasortiesants. 

En outre, 1’Jreq a domandb au Eiecrutairo q6nhr~l do la Ligua defl Etatn 

ercrbr>a d’envoyer uno miEision d’enquêto pour v6rifJior cotte 8Atuntioa. Lo 

Secr&sire gcinéral de In Liguo do8 Etota nrnboo a scceytci cette roquôto ot 10 

miasion est arrivée h Bagdad Sl y a Aeux jours. id5 outar itU0 i raquiennea 

coopéreront pleinement avec 10 mieoion do ln Liquo arabo afin que la v6rit6 

soit connua. 

D’autre part, loe dirigeante kowoïtions ont alertb leo milieux politiques 

et lea médias quant b un prdtendu dubarquornent militaire iraquien danrs l’îlo 

de Bubyi an, Une plainte à CO oujot a 6th d6pos80 au Conaoil do ahurito, ot 

certains pays occidentaux et leure allihs ne sont ompronshs de condamner 

l’Iraq à la lumière de ces allégations. Par la suite, copondant, l’enquho 

menée par la Misoion d’observation dos Nations Unies pour l’Iraq (UNICOM) a 

d6montré la don-véracité dea allhqations koweïtiennes. Par dee al%~gations de 

ce genre, lez dirigesntcr du Koweït veulent assurer que lea forces ar&ricainoa 

reatoront posths dans iru r&gion eussi lonytenrpn que poaaible. Las rapports 

du groupe d’ohssrvateure, qui sont venus confirmer ceux du Secrétariat général 

du 23 septembre 1991 sur 10 ceesaz-.le-feu entre l’Iraq et. le Kowaït, 

témoignent de 1 ‘adhésion et de la coopérntion des autoritha iraquiennes avec 

le groupe et attestent que l’Iraq 43 Ycrupulousement trbsorvé 10 cascax..-le-fou 

alors que le8 violations venaient toutes du c&té den force3 kowaïLiennes. 
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M,. IluaselkA .(Xcw) 

I,HD paya qui IGvont: L’i,t.L,Ildn, tl tlo In 1ibort4, do 10 d&nocratio ot tloa 

droita du ~‘1~3m11t~ anrrt, ceux-lia mcimoR qui f40 livrant aux plus iynoblos 

violnCion0 doa dr0i.t.u du l.‘hommo ,100 plua blUmontoiro8 quand ila Yont obatoclo 

à la livrniaon RU pouyIu IrequLo~ do dnnrdos alimentaires, do mt!d‘camonte ut. 

autres produit.8 dont.in~n ir In populo~iorr civile, En impoannt CO blocus & 

l’fraq ot à OOtl YUllylU, il ORt, ClhjI’tJ ClU’llR ViOlOtlt 108 COWOIltiOIl8 

i~~tornntionaïo~ roJat.ivuo &ux droito do l’homme, tels le Pactu international 

rolatif aux droit 6conomiquos, nocinux ot culturela, 10 Pncto intornotional 

rolotif aux droito civllo ot. politiques, In D6clnration doe droito do 

1 ‘snEant, la Dbcloretion doo droits do l’homme (1948 ot, notamment, la 

quatriomo Convention de Gorkve de 1949 ninoi quo 10 Protocole qui y ost 

annexé. Toutes ces conventions intordiaent toute action empêchant 

d’approvisionner les civils en nourrituro ot en m6dicaments, môme on temps de 

guerre, et 10 Protocole interdit 6galement d’affamer des civile é des fins de 

guerre. 

La résolution 706 (1991) du Conseil de sécurit6 va à l’encontre des 

propositions faites dans 10s rapports des missions des Nations Unios qui BO 

eont rendues en Iraq. Cette rosolution ne cherche pas tant à répondre aux 

beooins humanitaires du peuplo iraquien et & soulager ses scuffrances qu’elle 

ne cherche à exploiter ses besoins et ses souffrances pour imposer k 

l’économie iraquienne des restrictions sans précédent dans l’histoire. Cela 

constitue une atteinte à la souveraineté de l’Iraq et une ingérence dans ses 

affaires intérieures, en violation 30 la Charte des Nations Unies et de toutes 

les normes et regles du droit international. 
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M., IKueoo~n (Xrau) 

ta rYrolutîon 70B (1991) du Conseil de 8ticuritti vf88, an fuit, 10 

salntien indéfini de l’embergo écsnomiquo, ce yul est contreire BUX 

dispoaitiona contenues dana le pnr&groptw 22 du In rbstrlutfan 607 (lY91) 4u 

Conseil do rcicurité. Quant ii la r&eo:lution */Ofi (lYY1) elle 80 contonto 

d’allouer à l’Iraq le etricl: mluimum do produits ulimontuirus et mi,dicoux, 

juste de quoi ne pas mourir du faim, on somme, cane lui donner la possibilit.6 

d’ontroyrendrs ler travaux de reconstruction n~coeaniroo pour eEfacor 10s 

horrible8 dorteuctiona isfliyha par l’agrosoibn militait0 ù son ciconomio danu 

lea domaines de l’agriculture, de l’irrigation, dos conununicrrtione, des pnt8, 

des coins mcidlcaux ut de l’industrie du potrolo. 

Lo r~ralution 700 (19Pl) du Çonsoil do aucuritu chorcho, on fait, ù feirn 

pression our l’Iraq pour qu’il place 808 r0880urco8 p0trolitros sous contrblo, 

ot pour que se8 besoins 6conomiquoe ot DO yuliti~~uo monirtnire ooiont 

tributaires d’un petit groupa d’Etnta qui s’est intitul& 10 ynrdion du pouplo 

Praquion, Bliminant le rôle do son youvornomorrt, ot mottnnt au point à cet 

effet un mécanisme qu’il eet impoosiblo do mottro on oouvro. 

Ainei, 1s thsolution 706 (1991) du Conseil de ekurith, qui, ir l’origine, 

était censée r6pondre aux besoino konomiquos ot humonitairos de l’Iraq et de 

son peuple, s’est révéloo contraire à la Charto dos Nations Unios ot revient b 

imposer une tutelle étrangàre à la volont& indopandanto du pouplo iraquien. 

En outre, cette rholution torpille les dispositions do la résolution 

687 (1991) du Conseil de sécurité qui permet 0 l’Iraq d’acheter des denrées 

alimentaires, des médicaments et d’autres produits destinés à la population 

civile, à l’abri de toute tutelle ou interférence. 

Il convient de mentionner ici le tapage provoqué ces jours-ci dans les 

médias au eujet du groupe d’observateurs actuellement en Iraq, dirigé par 

M. David Ray. A cet égard, il faut que je mentionne les faits suivants. La 

formule qui régit la présentation des documents et autres éléments par les 

groupes d’observateurs exige que ces documents et autres éléments soient 

enregistrée dans un procès-verbal signé par 10s deux parties. De même, tous 

les éléments doivent être décrits et ;hotographiés pour éviter toute 

falsification ou altération, Ce qui est arrivé, en fait, c’est que le groupe 

d’inspection a insisté pour saisir un grand nombre de documents sans observer 

les procédures requises. Mieux encore, le chel du groupe a refusé dès le 
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d6but: de ae aonformor b «WI proa&dures. Il no 0’011t par aontmnté du vacarme 

qu’ il a l ngendr6, et A voulu 80 saisir des dossiers personnels des osrployée 

travaillant dana le domaine de l’énergie qui ne contenaient que leura 

adretwm, loure yhotopraphies et des dtkails psrsonnels. 

Quoique, d’une port, cette affaire ne relève nullement des r6solutions 

pertinentes du Coneeil de a6curité et dhpaese Xe mandat du group? 

d’inspection, d’wtra part, elle met en danger la vie de aem fonctionnaires, 

kant donn6 quo ces doaaiera tomberont inévitablement dans les main8 de 

services do renmeignementa 6ttangera et, par cona6quent, entre les mains du 

Mosaad iara6lien. Et l’histoire de cette agence criminelle est bien connue! 

c’est le Morrrad qui a assassin6 un certain nombre de travailleurs dans le 

domaine de l’bnergie nucldaire en Iraq, qu’il8 aient 6t6 iraquiens ou arabee. 

Enfin, je me dois de rappeler que c’est David Ray, qui dirige le groupe 

d’inf#poction actuel, qui a soulevé ce tollé et c’est lui 69alement qui wait, 

en juin dernier, provoquh un toi16 similaire contre l’Iraq. 
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Lee 12 autres groupes d’inspecteurs qui se sont rendus en Iraq ont fait 

leur travail tranquillement et ont exprimé leur reconnaissance aux autorit& 

irequienner pour leur coop8ration. La répétition de ces événomentb, la façon 

dont ils re sont déroulée et le moment auquel ils ont eu lieu, au début de le 

aeaaion de l’hasemblée générale alors qu’un climat favorable au peuple 

iraquien et B as cause pouvait être créé, ayant pour but la levée du blocus 

Oconomique en faveur de nos enfants, de nos personnes âgées et de nos femmes, 

noua laissent à penser que l’intention de cette équipe était de créer un 

climat tendu et anti-iraquien. Cela confirme ce que nous avons dit 

auparavant, c’est-h-dire que cette personne suit des instructions 

tendsocieuaea qui ne aont pas en accord avec la mission que lui avaient 

confiée les Nations Unies. 

Ce que noua avons vu du soi-disant nouvel ordre mondial suggère 

clairement qu’il s’agit d’un ordre unipolaire qui ignorera les besoins et les 

int6tèta des paya en développement. C’est un ordre qui sera établi sur la 

base des positions et des décisions dictées Pei un paya ou un groupe de pays, 

positions et décisiona permettant de servir lea intérôts mesquins de ces pays 

d’une façon sélective en utilisant deux poids, deux mesures, ce qui est tout à 

fait contraire aux principes de justice et d’équité consacrés dans la Charte 

deo Nations Unies. 

Les caractéristiques de ce nouvel ordre mondial jusqu’à présent ne sont 

rien de plus qu’une interférence flagrante dans les affaires intérieures des 

autres Etats, un mépris total des droits du peuple palestinien, qui continue à 

vivre sous occupation et domination étrangères, et une politique sélective 

permettant à certains pays de s’armer à leur guise, y compris les armes 

nucléaires et autres armes de destruction massive, tandis que, parallèlement, 

un embargo total est imposé sur d’autres pays. 

Les exemples foisonnent dans le monde de critères portant deux poids, 

deux mesures adoptés par certains Etats, et à leur tête les Etats-Unis. Je me 

contenterai de donner un exemple qui touche l’Iraq. Lorsque l’Iraq prend des 

mesures pour protéger la sécurité et la stabilité à l’intérieur de son 

territoire contre des bandes qui s’infiltrent, des traîtres et des agents 

étrangers qui se livrent au pillage, au sabotage et au meurtre, les forces 

occidentales interviennent, même militairement, pour protéger ces terroristes. 
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Lorsque la Turquie lance des raids et des offensives militaires 8 1’intGrieur 

du territoire iraquien, sous prétente d’attaquer des setnteure et. des 

terrorietes qui s’étaient enfuis de Turquie, les Etats-Unjs, dans des 

déclarations faites par des fonctionnaires au plus haut niveau, appuient de 

telles actions. 

La question de Palestine constitue l’exemple le plus flayront à cet 

égard, Alors que de nombreux pays demandent l’application de la légalité 

internationale et essaient de cacher leurs actes illégitimes contre l’Iraq 

derrière ce slogan, certains d’entre eux continuent d’ignorer les droits du 

peuple palestinien tandis que les résolutions des Nations Unies sur la 

question de Palestine ne sont toujours pas eppliquées. Et pendant ce temps, 

les forces de l’occupaticbn sioniste poursuivent leur politique d’annexion des 

terres arabes occupées, construisent des colonies de peuplement, exécutent les 

plans d’immigration juive et emploient les méthodes de répression les plus 

horribles contre le peuple de Palestine sans défense, y compris les femmes et 

enfants, 

La justice, l’équité et les principes de la Charte des Nations Unies 

exigent de la communauté internationale qu’elle 8e range aux côtés du peuple 

palestinien lorsqu’il revendique son droit è l’autodétermination sur sa propre 

terre de Palestine, comme tout autre pays qui a recouvré son indépendance, et 

lui donne la possibilité d’onercer ses droits indéniables et inaliénables et 

d’établir un Etat indépendant, 80~8 la direction de l’Organisation d8 

libération de la Palestine (OLP), 8on seul représentant légitime. 

Or nou8 somme8 témoins, aujourd’hui, de tentatives destinées à 

marginaliser le rôle de8 Nations Unies et, partant, à négliger ses décisions. 

Le8 Nations Unie8 doivent jouer un rôle majeur et efficace dans ce domaine et 

dan8 la mise en application de leurs résolution8 adoptées précédemment sur la 

question de Palestine, et pour commencer le retrait d’I8raël de tous le8 

territoires palestiniens occupés, y  compris Al Qods, ainsi que de tous les 

autres territoires arabes occupés. TI faut également mettre un terme à 

l’immigration massive de8 Juifs dc l’Unl,-‘n soviétique et d’autres pays, et à 

leur installation en Palestine occupée, 

Toute mesure qui ne preni1 pas en considération le fait que 1’0rganisation 

de libération de la Palestine (OLP) est le seul représentant légitime du 
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peuple palestinien équivaudrait à tenter d’imposer une solution qui fait fi ïlp 

la volonté de ce peuple, ce que nous ne devons pas accepter. 

Nous affirmons b cette occasion que la position de principe do l’Iraq est 

d’appuyer la lutte du peuple palestinien aous le commandement de I’OLP, pour 

recouvrer tous ses droits inaliénables. Cette position de principe, allieo À 

une détermination ferme du peuple et du commandement iraquiens de confronter 

les stratagèmes sionistes et imphrialietes qui visent l’avenir du perrple 

palestinien et la nation arabe dans son ensemble, ont incité les cercles 

sionistes et impérialistes, leurs alliés et leurs complices, S lancer 

l’agression des 30 pays coalisés afin de détruire l’Iraq et ses potentiels. 

J’aimerais, en clôturant ma déclaration, attirer l’attention des Etats 

Membres dee Nations Unies sur l’objectif fondamental qui a présidé à ].a 

création de cette organisation t préserver la souveraineté des peuples sur 

leurs territoires et sauvegarder lour droit à vivre dans la liberté et la 

dignité. 

L’Assemblée fait face maintenant à une situation humaine tragique qui 

frappe le peuple iraquien, dont l’apport à la civilisation humaine depuis plus 

de 6 000 ans a été considérable, comme il a tant donné pour le progrès, le 

justice et l’humanité. Ce peuple est aujourd’hui confronté au spectre de la 

pire des famines et des maladies dû au blocus économique injuste, et dont les 

premières victimes sont les enfants, les femmes, les personnes âgées et autres 

civils innocents. 

Par conséquent, cette organisation, dont la Charte promet la dignité de 

l'individu, voit sa conscience et son humanité mises à l'épreuve, L'histoire 

la jugera selon la manière dont elle aborde et traite cette situation 

tragique.* 

M. AL= (Indonésie) (interprétation de l’anglais) : C’est pour moi 

un grand plaisir, Monsieur le Président, au nom de la délégation indonésienne 

et en mon nom propre, de vous féliciter de votre élection à la présidence de 

la quarante-sixième session de l'Assemblée générale. Nous sommes heureux que 

la direction de cette session a été confiée à un diplomate expérimenté et à UII 

représentant éminent d'un pays d’Asie fraternel avec lequel nous avons 

* Le Président assume la présidence. 



MNw12 

tradîtionwllwent toujours eu Aer ralathne yrochee ot amicalea. Votre 

/lection B ce po@te 6hvb eRt b la Luia une reconnaiwance de vo@ quelftb 

personnelles et urpc preuve du rôle accru et de la stattwm 6e 1’Arabio naoudite 

dans les affsirea du moud@. 

A votra prédchesseur, 8. E. M. Guida de Marco, je voudrais exprimer notro 

profonde reconnafaatmx et notra respect pour le manfbre exce.ilente BVBC 

laquelle il a dirige noe travaux peadaat une année fertile en évéaamenta. 
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L’Indonésie 88 réjouit efnchrement de l’admission de la République cle 

Cork et de la République populaire démocratique do Cor& a l’Organisation dos 

Nntlons Unies en tant que Membree à part entière. N~us sonm~~s convaincus quo 

cette dkision contribuera k rapprocher tinvantoge COS deux paye de la 

réal$satioa de leur aspiration commune à la r6unificntbon. Qu’il nm colt 

également permis d’exprimer mea sincbres féllcitationa à nos proches voisins 

du Pec!fFque I la République des Iles Marshall ot les Etats f6dér6s do 

Micronheie. L’Indonésie se réjouit à la perspective de dhelopper des 

relationes étroitou et mutuellement avantageuses avec ces Pays. Nous son-unes 

&galomont très heureux d’accueillir parmi nous l’Estonie, la I#ettonio ot le 

Lituanie et de les fhliciter d’avoir reconquis à bon droit leur place légitime 

parmi les ncptions souveraines. 

Rouo nous trouvons à un tournant historique sans précédent, un moment 

riche & la fois de possibilités et de défis qui ne s’est jamais présenté a 

nous depuis la fin de la seconde guerre mondiale. 

La Lrenefotmation spectaculaire des relations Est-Ouest a mis fin à la 

guerre froide et libéré du mâme coup des ressources humaines et matérielles 

qui pendant tres longtemps étaient liées à la rivalité idéologique, à la 

politique des blocs et à l’affrontement. Les transformations radicales et les 

guiasanteo nouvelles tendances qui se font sentir sur la scène internationale 

cmt fait renaître l’espoir d’une ere nouvelle dans les relations 

internationales, d’uno plus grande paix et d’une prospérité plus équitablement 

répandue dan8 le monde. 

On a assisté durant l’année écoulée à un nouveau renforcement du 

rapprochement et de la coopération entre les grandes puissances, notamment les 

efforts visant à régler et à désamorcer les tensions et les conflits 

régionaux. Le regain de confiance dans la capacité du multilatéralisme à 

s’attaquer efficacement aux problèmes mondiaux s’est traduit par une 

justification nouvelle et bienvenue du rôle et de la valeur de l’Organisation 

des Nations Unies. Dans le continent européen, jusque-là dangereusement 

divisé, le processus de fusion et d’intégration a gagné un nouvel élan. 

Parallèlement, l’interdépendance de plus en plus profonde et la globalisation 

de l’économie mondiale accentuent la rkcessité d’une coopération mutuellement 

avantageuse, plus rationnelle et plus équitable entr9 les nations. 
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Xl est toutefois évident que lea transfarmatione des relations Est-Ouest 

ne peuvent. à elles seules éliminer toutos les incidences et les causes de 

conflit dans le monde, ce qu’elles n’ont d’ailleurs paa fait. La cris0 

récente danr le Qoife et les problèmes complexes qui af) posent lorsqu’on 

s’attaque à aes conséquences sant un rappel douloureux de la fragilitd de la 

situation internationale actuelle en matière de sécuritb. 

Los perspectives et les possibilités très engageantes résultant de 

l’am6lioration du climat politique mondial continuent d’otfrtf un contraste 

frappant avec l’émergence de nouvoaux problémoe, de défis 8888 précédent. 

d’incertitudes omniprhsentes et d’in6quitée non r6solues, à laquelle se groffo 

le persistance de ce méme type de problèmes mais plus anciens. Les tensions 

et les conflits latents, les luttes ethniques et les querelles religieuses 

continuent de secouer de nombreur pays et régions du monde. Les derniers 

vestiges du colonialisme et le racisme institutionnalisé n’ont toujours pas 

6th éliminés du tissu des relations entre les Etats et les individus. La 

tendance à l’intégration entre Etats s’accompagne simultanément d’un phénomène 

profondément inquiétant de désintégration des Etats et des sociét66, en Europe 

ainsi que dans différentes parties du monde en développement. 

Les changements positifs enregistrés dans le domaine politique n’ont pas 

6th suivis de changements correspondants sur le plan économique, air des 

disparités constantes et des injustices inacceptables continuent d’aggraver 

les relations Nord-Sud. Il semblerait donc que le monde demeure dans um 

position difficile, partagé entre les anciens concepts et les nouvelles 

réalités, et qu’il existe une ligne de front entre les privilèges menacés des 

riches et la survie menacée des pauvres. 

L’avènement d’une ère nouvelle dans 1~s relations internationales a fait 

renaître l’espoir d’édification d’un nouveau système de gestion des affaires 

mondiales et d’un nouvel ordre mondial de paix durable, de sécurité commune et 

de développement soutenu. Mais si le but recherché est de réaliser la 

légitimité et l’acceptation de la communauté internationale dans son ensemble, 

alors il ne peut que se fonder sur 10 reconnaissance de la place centrale 

occupée par l’Organisation des Nations Unies dans un tel ordre. Un nouvel 

ordre international digne de ce nom doit reposer fermement sur les principes 

fondamentaux de la Charte des Nations Unies et être organisé sur la base des 
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préceptes de l’univeraalit6 et de l’égalîtci louvereine, de fagon B englobler 

toutes lea nationa, grandea ot petites, forte5 et t!alblea. Car c’est: 

seulement par une reaponsebilité équitablement partegbe et par un ongagemant 

commun à la coopdration et à la soliderit mondiales que nous pouvons espérer 

gtirer len changements mesaifs qui transforment actuellemerr? les relations 

internationales. En outre, uno paix durable et une sécurité stable ne peuvent 

h-e réaliséoe à moins que 15 concept de s6curit6 lui-même soit élargi de 

façon à comprendre de61 menaces non militairea telles que le sous-développement 

structure1 et la pauvreté de masso, le chômage à grande achelle et ].a 

migration tranefrontiore, la pénurie de re88ource8 et la sérieuse dégradation 

de l’environnement. 

En bref, si noua voulons édit!ier un nouvel ordre mondial viable, alors il 

faut que BOQ architecture et sa goetion soient conçues globalement et ne pas 

dépendre de la puissance militaire et économique d’un paya donné ou d’un 

groupe de paye. La nouvel ordre mondial doit être consacré à la pain et à la 

justice, à la eicurité et au développement, à la démocratie & l’intorieur des 

Etat6 et entre eup, ainsi qu’à la promotion des droits fondamentaux des 

natione cet de chaque être humain. 

Les nouveaux ochémas des relations entre les grandes puissances noue 

conduiront inévitablement à un nouvel environnement mondial en matiàre de 

aécurit&, un environnement qui ne 8era plus ancré sur le bipolarisme dea 

querelles Est-Ouest. mais qui sera beaucoup plus complexe dene sea 

interactions mutuelles et, pour un certain temps, moins visible dans son 

évolution. On peut donc s’attendre à ce que la période de transition soit 

marquée par un certain flottement et de l’instabilité, inhérents à une telle 

période. Dans ces conditions, la nécessité de redoubler d’efforts dans le 

domaine de la limitation des armements et du désarmsment devient encore plus 

urgente et importante. 

Nous 5omm5s encouragés par les progrès importants réalisés au cours de 

l’année écoulée. Nous mous félicitons de le signature du Traité sur les 

forces classiques en Europe, tout en sachant fort bien que les limitations 

qu’il impose ne s’appliqwnt pour le moment qu’à une seule, quoique vitale, 

région du monde. Nous nouri félicitons ogalement de l’accord sur les arme8 

stratégiques conclu le mois dernier entre les Etats-1Jnie et l’Union 
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roviétiquo, aaaord qui leur impose une réduation importante do leurs nrtsonaun 

nucl6airer. La Chine et la France viennent de faire eevoir qu’ila tltalont 

prka b adhérer au Traité sur la non-prolif6ratlon, Qliminant ainsi une de af3n 

principales lacunes. LO Conférence d’amendement des Etats partie8 au Traité 

d’interdiction partielle des esseis nucléaires tenue en janvier dernier est 

arrivée B point nommé pour imprimer un nouvel élan aux effort8 visant à 

atteindra l’objectif communément acaept& d’un arr& complet dee essaie 

nucléaires - processus qui 88 poursuit encore. 

Lee poasibilit6a accruoa qui s’offrent octuelle,aent à nous du Eait do 10 

transformation du cl%.?at mondial devraient donc êt#e LIA~~I~S, et des efforts 

soutenue devraient être déployés pour accélérer i?J r@hliIUatiOn de yrogrts 8ur 

108 quoatioas ,xloritaires inscrites B l’ordre du jour du désarmement, Ces 

questions comprennent notamment de nouvelles réductions des armes nucl6airee H 

dea niveaux raisonnablement euffisantm, en tant qu’étepe Intermédleire VU~S 

leur 6limination finale$ la conclusion d’un traité d’interdiction de tous les 

essais nucléaires par tous les Etats dans tous les milieunr l’interdiction de 

toutes les armes de destruction massiver la conclusion, le plu8 rapidement 

porrsible, d’une convention globale sur les armes chimiques; le renforcomont do 

l’efficacité de la Convention sur les armes biologiquesi et l’arret de 

l’accroissement excessif des arsenaux militaires et du transfert d’armes 

claesiquee, en Lenant compte des besoins légitimes des Etats en matière ae 

sécurité et en assurant 18 participation des pays quf fournissont cas armes et 

de ceux qui le8 reçoivent à ce processus. 
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Le fait yu’en raison dea progrirs rapides do 1~ fwiunco ot tle lri 

technologie de nouvelle5 arme8 plus tlclstructrices et y«rfoctiorrtr~es continuent 

de venir garnir les arsenaux de nation5 est tout aussi prGoccupont, bien yuo 

leur nombre soit en diminution. C’est pourquoi 1’IndonUaia n’a cessé de 

oouligner 1s néceesité d’aborder d’urgenoo les sspocts qualitatifs de la 

cour5e mondiale au% armementa. Il est g6nkalement reconnu quo les armes de 

demain seront plus déstabilisantes, créeront une plus grande vuln&robilité, 

augmonteront 10 risque de guerre et compliqueront davantege les tentativos 

pour inverser la courso aux armements. Ainsi, l’innovation technologique 

revêt une importance fondamentale, non eoulsment pour ce qui est de la course 

aux armes qualitatives, mais aussi de la s6curité internationale. 

Si un esprit de conciliation prévaut sur le plan mondial, dos foyer5 de 

tansion et de conflit persistent malheureusement, en particulier sur les 

continente du monde en développement. Même si l’opposition entre 

superpuissance8 à propos de ces conflits a puasiment disparu aujourd’hui et si 

les antagonismes lairtsent de plus en plu5 la place au dialogue et à la 

négociation, les progrès ver5 le règlement de ces conflits sont encore lents 

et incertains. 

L’Afghanistan continue d’être le thèatre d’hostilitos armées, malgré les 

initiatives encourageantes récemment entreprises en vue d’un roglement 

négocié. La décision conjointe des Etats-Unis et de l’Union sovietique de 

ce6t3er la fourniture d’armes aux parties en guerre était positive et 

opportune, mais elle n’a hélas pas permis d’arrêter les combats. Ma 

délégation estime qu’à ce stade la proposition en cinq points du 

Secrétaire général pourrait servir de base utile à l’armorce d’un dialogue 

intra-afghan en vue de la mise en place d’un gouvernement largement 

représentatif au sein d’un Afghanistan souverain, indépendant et non aligné. 

En ce qui concerne la question de Chypre, une solution définitive n’est 

toujours pas a portée de la main en dépit des efforts ininterrompus déployés 

pour, à tout le moins, élaborer un accord général mutue?.lement acceptable. 

Nous espérons que les pourparlers quadripartites de haut niveau prévus entre 

les dirigeants turcs et grecs des deux communautcs chypriotes se 

concrétiseront dans un proche avenir et les rapprocheront d’un règlement fonde 

sur le concept d’une fédération bicommunale et bizonale. 
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M, Alutae ( 1ndorrYsbu 1 

Eu Afrique du Sud, 108 Piliers ldgislatifa do I'epnrthsid tels gue le 

i!..v~~L&hmA~~n~~n~-Ac L + le Oruup hreas Act ot 1t1 LO~N?~ Aog ont finalomonl. 

6th abrog6a. Malgr6 tous ces 6v&nemonts gositiffl, X0 fondamont du ey#t#mo du 

l’apartheid, on particulier sa constitution antid6mocrAtiquo, est toujours 011 

place ot 10 procesaue de n6gociationa dostino Ù 10 romplacor doit Gtro 

eccéldré, Nous somme8 profondknent pr6occuP8s par La poursuite sans relkho 

des vlslences entre factions dont le rugirno do Pretoria doit Gtrtr tanu peuh 

rssponsablo. Pclr cons6quont, tout0 10~60 dos sanctions doit ôtro diff6r80 

tant quo des changomonts fondamontaur vors l’udification d’uno Afrique du Sut1 

d&macratiquo et non racialo, fond60 sur 10 suffrage univorsol, no ooront pas 

devenue irr6vereiblos. 

La crise grava que connaît 10 Golf0 porsiquo depuis 10 mois d’août do 

l’année dornibre nous a brutalement rappel6 que la ekurit6 internationalo 

était précaire on dépit de la dckente observée ontro les grandes puissances. 

L’Xndonéeie déplore vivement l’étonduo dos ravages, le8 pertes en vie 

humaines, les souffrances humaines et les dégâts matériels causés par 

l’invasion du Koweït par l’Iraq et la guerre multinationale qui s’oneuivit 

afin d’y remedier. Nous noue félicitons de tout coeur du tétablibsement de la 

souveraineté, de l’indépendance et de l’intégrité torritoriele du Koweït et de 

son gouvernement l&gitime, Mais aujourd’hui la communauté internationale a 

pour tâche d’aborder les ramifications et les problèmes complexes de la 

période d’apros-guerre, y compris les aspects humanitairea. A cet égard, les 

Nations Unies ont un rôle crucial à jouer et doivent retrouver une place 

centrale en guérissant les blessures infligées par lu guerre et en instaurant 

une paix et une sécurité durables sur la base de toutes les résolutions 

pertinentes du Conseil de sécurité concernant l'ensemble de la région du 

Moyen-Orient. 

La guerre du Golfe avait pour justification de préserver la paix et ~3~1 la 

sécurité internationales et de veiller au strict respect des résolutions du 

Conseil de sécurité. Il est temps maintenant que ces règles soient applif:iu.;i.r. 

de façon égale et complète a'ux problèmes sous-jacents plus vastes de la 

région, qui depuis si longtemps ont fait du Moyen-Orient la poudrière du monde. 

Nous devons maintenant nous pencher sur des questions plus importantes 

qui ont toujours été au coeur des conflits angoissants et des inimitiés dans 
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faraül sdqku uujourd’hui uut) nltttudo ~ncutu plucr inl”lcrrib:L« vIH.-~-vIR 

de toutes les tentatiVea duÉrt;inhe i\ abouhir 0. WI rbglomont ju#t,o ot: ~!c~ci.fiqlw~ 

du conelit. A cet hgurd, 1’Indanhrrio 8~ fuïiclto do X’iel.tfritîvo tlotc 

Etats-Unis de rthnir uno confdronco de yaix ruatroInto r!«nf’orm&iorr~~ II~>I 

r~svlutivne 242 (loeï) ot 331 (1973) du Connuil. do shcurlth 04: au principu do 

la terre pour Id paix, ot pronil rrotn do la rhpvnrw pveltive dea ~nya clroborp 

directemenF. intérosath. Toutofvia, noua avons de ehriousoe crainteo 

concernant certsiao aopocts du codro do &yvclatîon propoaci, nvtxmmont le 

droit quo e’eal arroqb Ieraël do dhtorminer la noturo ot 1~ composition do la 

représentation pslestinienno. Noue contlnuva~ de croiro quo finolomont la 

Conférence internationale de la paix sur lu Moyen-Orient, tolïo quo domond8o 

dene la résolution 38150 C, demeure 10 cadra do ntigocietivns 10 plu8 epprvpri8 

èa l’intérieur duquel tous les 616ments fondamentaux d’un règlement justo 

pourraient être abord68 globalement. Pour être globale, uno tollo solution 

doit n&?eesairement inclure la restauration de 1s oouvorainoto de la Syrie OUF 

le Golan et le retrait complet de toutes les forcee d’occupation inraéliennes 

du GuO-Liban. 

Cea 20 dernières années, le Cambodge a été le théâtre d’un conflit sans 

fin et de souffrances humaines indicibles, ainsi qu’une source de tension, de 

troublea et de division en Asie du Sud-Est. Je suis très satisfait de 

constater que les effort8 inlassables dépl.oyés pour mettru fin à la traq6die 

cambodgienne sont sur le point d’aboutir, 

Depuis le mois de septombre de l’année dernière, le processus de paix 

s’est cvnsid&rablement accéléré, ce qui s’est traduit par plusieurs percées 

décisives. Comme on 10 sait, le ùocument-cadre d’un rkglement polil.ique 

d’ensemble, sur lequel les cinq membres pcrmsnunts rlu Consei 11 de hfic:ur i t.& sont 

tombés d’accord en août de l’année durniéro, 8 éttj accoyt.6 u.1 t,.Gr iaur-ttrnent, par 





tnayl Y0 

Ma Alatos ( IndouGsitt) 

Le mcirite revienl dnnf~ uno laryo masuri DUX dirigeants cambodgiens qui 

ont fait preuve de sayoooo ut nu plucor loa intdrôts plus 010~0s de leur 

notion au-donou do la rnncoour, do la rucrimination ot do la rovanchu. Maio, 

ayant 6th &troPtumorfi ongatj6 aw 3~: 1 ‘AReociatfon dos netions de 1’Auie 

du Sud-Est dam 10 long procussus de ni?gociation, je voudrais égalemont rundro 

hommago à la Franco, l’infatigable coprosidont de la ConE6ronco do Fari~, aux 

cinq mombros pormanonts du Consuil de s6curit8 pour lour engagemont oi leur 

rôle décisif, aux pays do l’ANASE pour lour appui et leur solidarité, & notre 

Secrétaire général et 0 3on Rcprosontant s$cis? pour leur contribution 

inestimable et leurs efforts inlassables, à tous les participants à la 

r’onférence de Paris et, en fait, è tous les Etats Membres des Nations Unies 

pour leur cocperation et leur foi inébranlables. 

L’année écoulée a également été marquée par des changements continuels et 

la transition dans l’économie internationale. Mais, comme nous l’avons déjà 

fait remarquer, certains événements positifs qui se déroulent actuellement 

dans le domaine politique doivent encore être traduits dans le domaine 

économique. 

L’espoir que l’amélioration des relations Est-Ouest sera porteuse de 

dividendes de la paix importants, dans l’intérêt surtout dea pays en 

oéveloppement, ne s’est pas encore concrétisé. Les espoirs fc rmulés 

antérieurement que l’évolution icternationale allait enfin ouvrir de nouvelles 
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poraîbll~tfts pour un progrba cicarrotnlque plua gtincirolinci ont étci ult6riouruaunt 

ragéa pa. la crlae du Uolfo 01: ~00 cmnnéquoncos, nvot! tout0 ( laura irlcidorK!Os 

faonomîquer et fînancîhree. 

L’Uruguay Wound, à ce qui devait être ~OH ultime shance h Nrurollos on 

dhembro de l’ann6o dernihre, n’a poe réusoi à aboutir à uuo hourouuu 

Couc1Uulon, laiseont alnei auyuror un protectionnisme accru et la youreuitu tlo 

graver dhs&ullîbreo et de restrictiona dans les relations entra SOS pays 

induetr i Al 4 &a et. les pays RII dthloppemont . 

La mor~dlalîsation craiaaonto et lus progrès rhpido8 en rnetiisre de scierrco 

l t do toakniyuo qui modifient radicalement le achhma de la production mondiale 

l t les échangea économiquea et finenclore of front on effet de plus grondoa 

possibilith pour le progros commun. Copendant., ils peuvent avoir en môme 

tompa doa effeta nhgatifs 8ur In position dos pays on d8vo?oppemcnt. pour ce 

qui ort dor avantages comperos, du commerce et de la division internationale 

du travail. 

en outre, il est aujourd’hui reconnu que 10s transfcrmations 

rpectaculaires dans les économies do l’Europe centralo et de l’Europe 

orientale, ainsi que la formation de groupements économi-w.o puissants parmi 

les paye dével ppés, peuvent avoir à la fois dos effets positifs et négatifs 

sur les perspectives de croissance des pays en l&oloppement. Ainsi, les 

616ments d’incertitude et d’imprévisibilité dans l’évolution économique 

mondiale tendent é être plus marqués. 

Ces événements négatifs, qui viennent s’ajouter à l’héritage paralysant 

des années 80 dont la plupart des pays en développement cherchent encore à se 

remettre, ont inévitablement aggravé les difficultés et les dilemmes auxquels 

font face les pays en développement. Dans ce contexte, nous sommes 

particulièrement préoccupés devant la situation critique qui persiste en 

Afrique, OÙ les privations économiques et sociales de millions de personnes 

exigent untr action concertée. 

Compte tenu de ces réalités, il est urgent et crucial de dégager un 

nouveau consensus mondial et d’obtenir un engagement en faveur du renforcemefit 

de la coopération internationale, et en particulier de la revitalisation de la 

croissance économique et du développement des pays en développement. Le 

progrès économique soutenu du Nord n’est pas possible sans la croissance 
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économique du Sud, car le sort et la prospérité dan deux sont maintenant 

inextricablement licis. 

Une paix durable ne saurait reposer seulement ou principalement sur la 

force dos arme81 elle devrait reposer sur 108 base8 solide8 que sont le 

progrés économique et la justice sociale, aueei bie:i entre le8 nations qu’au 

sein des nations, Elle ne peut non plus ôtre odifiée sur 10s sable6 mouvants 

de l’incertitude. 

Il est évident que la reprise du dialogue Nord-Sud est maintenant plus 

preesante que jamais. Cependant, si nous avons appris quelque chose des 

exp6riences frustrantes et des causes de l’impasse prolongée que nous avons 

connuee dans le pesa&, ce dialogue, lorequ’il 8era repris, ne devrait plus 

&tre présenté comme s’il s’agissait de répondre aux “eXigenCe8” des pays en 

développement ou perçu à tort comme s’il s’agissait d’un “acte de charité” de 

la part des pays développés. Il doit plutôt se fonder 8ur lors impéretife 

d’une interdépendance véritable, sur le8 intérêts et le8 avantagos mlkuels. 

L’Indonésie reste convaincue que, malgré la vaste diversité des niveeun de 

développement, des besoins et des préoccupations économiques, tant le Nord que 

le Sud partagent un intérêt vhritable et quantifiable dans la recherche de 

système8 commerciaux et monétaires ouvert8 et équitable8; dans la réalisation 

de marchés de produit8 primaires stable8 à des prf% qui soient rémunérateuro 

pour les producteurs et équitable8 pour les consommateurs; dans la recherche 

d’une solution globale et durable à la crise de la dette 8ur la base d’une 

approche orientée vers le développement; et dans la garantie d’un 

développemeat durable grêce à la Coopération internatiOnale effective danb la 

protection de l'environnement.* 

La menace d'une destruction écologique irréversible et ses conséquences 

sur le bien-être de l'humanité et sur le développement sont devenues l'une des 

principales préoccupations de la communauté internationale. L’Indonésie, qui 

a toujours appuyé pleinement le besoin pressant qu'est la protection de 

1 ‘environnement, estime qu'il faut maintenir une approche équilibrée à cet 

égard. En tant que question qui affecte la communauté internationale tout 

entière, il est impérieux que les problèmes écologiques soient examinés sur la 

-_-- ..- - 

* t4. Rogers (Belize), Vice-Président, assume la présidence. 
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base d’une resyoneabilité partagée bgultablement par tous les pays et que 

cotte question ne devienne pas un nouveau sujet de litige entre le Nord et le 

Sud. Elle ne doit pas non plus doveuir une condition supplémentaire é la 

coopération en faveur du dbveloppoment. Cela exige un niveau Bans pr&tident 

tant des efforts nationaux que de la coopération internationale, y compris la 

fourniture de ressources financières supplémentaires et l’accès des pays en 

développement h des technologies bien conçues en matière d’environnement. 

Paradoxalement, la richesse et la pauvreté ont toutes deux contribué à la 

dégradation de l’environnement. Il est maintenant couramment reconnu que les 

schémas passés et actuels du doveloppsment dans les pays industrialisés ont 

oté l’une des principales causas des dommages causés k l’environnement. Par 

ailleurs, les pays en développement devront surmonter les problèmes de la 

pauvreté et les pressions démographiques s’ils veulent poursuivre un 

développement durable en matière d’environnement. 

L’Indonésie reconnaît que le fait d’être le conservateur de forêts 

tropicales riches et vastes est une bénédiction qui, toutefois, l’oblige à 

assumer une responsabiiité particulière. Nous faisons tout en notre pouvoir, 

dans la mesure de nos capacités matérielles et technologiques limitées, pour 

éviter qu’elles ne soient déboisées et pour préserver leurs diverses richesse8 

biologiques. Nous devons cependant faire remarquer que ce ne sont pas 

seulornent les forêts tropicales qui sont gravement menacées mais aus8i, pour 

diverses raisons, les forêts boréales et tempérées. C’est pourquoi, pour 

poursuivre une gestion forestière durable visant à la fois leur préservation 

et leur utilisation économique, il faudra élaborer un cadre global de 

coopération. 
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Noua sonunes convaincus que l’an&3 prochaine au Brésil, la Conférence des 

Nations Unise eu; 1s développement et l'environnement adoptera une approche 

globale équilibrés pour traiter l’ea~emble des probl&mes inscrits à son ordre 

du jour, y compris ceux relatifs au changement climatique et aux déchets 

toxiques dangereu%. 

La protection des droits de l’homme nuncl est récenunent devenue un sujet 

de plus grave préoccupation et attention pour la communauté internationale, 

maie le problome des droits de l’homme n’est assurément pas nouveau, Depuis 

l’adoption de la DéClaratiOD universelle des droits de l'homme en 1948, 

l’Organisation a élaboré un ensemble de pactes, conventions et autres 

instruments de plus en plus important qui constitue une déclaration 

internationale des droits de l'homme et, ce faisant, des approches 

conceptuelles, des principes et des procédures généralement reconnus sont 

apparus. 

Nul n’ignore qu’on distingue deux grandes cet6gories de droita de 

l'homme, à savoir les droits civiques et politiques et les droits économiques, 

soc2ew.u et culturels. Ces droits, à leur tour, sont liés aux droits de 

1'iDdividu et aux droits de la commurrauté, de la société ou de la nation. 

La promotion et le protection de toutes les catégories de droits de l’homme 

sont iDdi8peDSableS au plein exercice de la dignité humaine et à la 

réalisation des aspirations légitimes de l'individu comme de celles de la 

société tout entière. 

Par conséquent, les droits de l'homme sont indivisibles et étroitement 

reliés entre eux et c'est précisément parce que ces droits soat indivisibles 

qu‘il serait injustifiable de mettre eaclusivement l'accent sur une catégorie 

au détriment d'une autre. On De peut 6valuer objectivement les résultats 

obtenus dans le domaine des droits de l'homme par chaque Etat que si l'on 

tient compte de toutes les catégories de droits. 

De plus, l'indivisibilité suppose aussi qu'il y ait un rapport équilibré 

entre les droits de l'individu et ceux de la société, ce qui revient à dire 

que les individus ont des obligations envers leur communauté ou leur société. 

Cet équilibre est indispensable car son absence pourrait conduire au déni des 

droits de la société dans son ensemble et bien sûr à l'instabilité et. à 

l'anarchie. 



IA.+~ droits de l’homme et lna, libert6s fondamentalen ont bnccÿnteelclblerborlt. 

valeur universelle. Toutsfoie, an rsconnoit gén&ralamaat quç, leur application 

dans le contexte national relève de la comp&43ca et 4îe In reaponeabilite5 de 

chaque gouvernement, tout on tenant compte de l,i vari&& complexe, dea 

probl&mee, des difforents systémeu de valeur8 ot do la eituation économbquo, 

sociale et sulturelle difforento dans chaque pays. Catte compéecm!s nnt. ionePe 

non seulament découle du principe de la souveraineté, mnia ORL dqalement une 

coo~équence logique du droit inhorsnt des nationn & leur identité nationale et 

culturelle et de leur droit de choisir leur propre rsystàma social st 

économique. 

Je suis abeolument d’accord avec le point de vue exprim8 par le 

Gecréteire général dans son rapport annuel, à savoir que 8 

“L’idée suivent laquelle le principe de la non-ingérence dans ce qui 

releve au premier chef de la juridiction interne des Etats ne devrait pan 

pormottre que soient impunément commises des violations massives et 

systématiques des droits de ï’homme est do plus on plus largement 

partagée. 1’ ( A/$6/r,LS0.._5eaaraareahe ) 

Mais, comme il le note 6qalement dans le même rapport x 

“La plus grande prudence s’impose, car il ne faudrait pas que la 

défense des droits de l’homme conduise à empiéter sur la juridiction 

interne 8: souveraine des Etats. Paire ped de cas de ce principe 

serait. le pl:ns sûr moyen de sombrer dans 1 ‘anarchie.” 

(-n.al,tiQ) 

Par conséquent, js crois que pour promouvoir et protéger les droite de 

l’homme, le principal objectif est de coopérer pour favoriser une prise de 

conscience commune de la communauté internationale et encourager les progrès 

en matière de respect et de protection desdite droits, plutôt que d’accuser, 

sermonner et rr’enqaqar dans des campagnes pour dea motifs politiques. Mous 

ne pouvons pas refaire le monde & notre propre image, mai8 nous pouvons le 

rendre plus humain, plus pacifique BC plus équitable pour tous. 

L’Indonésie s’est toujours attachée à respecter les princïpes 

humanitaires, les droits de l’homme fondamentaux et les l.ibertés tels 

qu’énoncés dans le Rancasila, sa philosophie d’Etat, ainsi que dans sa 

Constitution de 1945, SOS dispositions législatives et réglementaires 
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nationales et 8011 sncienne culture. Sur le plan international, en tant 

que membre de la Commisoion de8 droits de l’homme, l’Indonésie continuera 

d’oeuvrer activement pour aHsuret la promotion et la protection de8 droita de 

l’homme mur la base de l’universalité, de l’objectivité, de l’indivisibilité 

et de la non-sélectivité, 

L’abus dee drogues et le trafic illicite des etup6fiants, à la fois 

symptômes et causes de dég6nérescs.lce sociale, demeurent des sujet de grave 

pr8occupation à l’ordre du jour des nations et de la communauté 

internationale. Une solution globale fondée sur une coopération multilatérale 

ee profile i l’horizon. Cependant, l’abus des drogue8 et les autres activitos 

criminelles continueront à 86. développer dans un conwxte de laisser-aller 

économique et social et de stagnation. 

A long terme, c’est le développement qui nous permet d’espérer résoudre 

avec succès les problèmes sociaux et noud en donne la possibilité. L’idée de 

convoquer un sommet mondial sur le développement eocial mérite donc d’être 

examinée sérieusement : cela permettrait non seulement de centrer l’attention 

de la communauté internationale sur ces importantes questions, mais également 

de traiter les problèmes socio-économiques sou8 tous leurs aspects. 

On s’est efforcé de réformer l’Organisation des Nations Unies dès les 

toutes premières années qui ont suivi sa création, mais plus récemment, dans 

le nouveau climat de l’après-guerre froide, la communauté internationale a 

manifesté un net regain d’intérêt en ce qui concerne la néce6ait.é de rendre 

l’instance mondiale plus efficace et plus démocratique dans l’exécution de ses 

tâches principales et l’accomplissement des objectifs pour lesquels elle a été 

créée. A cette fin, de nombreuses propositions ont été faites par d’éminents 

experts en la matière et différentes organisations non gouvernementales 

(ONG). Au sein même de I’ONU, différentes réformes ont déjà pris corps afin 

d’améliorer certaines structures et procédures. 

Il est néanmoins évident qu’il nous reste encore beaucoup à faire si nous 

voulons que 1’ONU devienne l’instrument principal d’un exécutif mondial dans 

la nouvelle ère des relations internationales qui s’annonce. L’amélioration 

des relations entre les grandes puissances, qui s’est manifestée, entre 

autres, dans le nouvel esprit de coophration entre les membres permanents du 

Conseil de sécurité, nouz offre fort opportunément l’occasion de revoir le 
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concept d’action collective pour la pnîx et le sécurit8 inscrit dans la Charte 

afin d’en faire un systémo pratique et efficace de sécurité collective. 

A cette fin, le Conseil de sécurité devrait voir son mandat étendu et son 

ordre du jour élargi pour pouvoir s’occuper égalornent des menacos à la pnlx et 

à la sécurité qui ne sont pas d’ordre militaire. De plus, 0n coopt$ration avec 

le Secrotaire général, le Conaoll de socurité devrait élaborer une diplomatie 

préventive ou d’anticipetion. Ainsi, il pourrait convoquer des réunions 

périodiques b un niveau politique élevé pour étudier le contexte 

international, identifier les situations de conflit ikentuel et lancer des 

discussions et dee mesure8 avant qu’elles ne dégénèrent en crise ou en conflit 

armd. De même, on estime généralement qu’il devrait y avoir une coordination 

et une synchronisation plus étroites entre le Conseil et l’Assemblée générale 

8ur deo questions qui mettent en jeu 10s intérôts Fondamentaux de la 

communauté internationale tout entière. 

Différentes propositions ont également été faites concernant les 

fonctions du Secrétaire général, notamment afin de lui donner un rôle plus 

actif dans la surveillance des situations potentiellement dangereuses à porter 

& l’attention du Conseil de sécurité conformément ir l’article 99 de la 

Charte. A cette fin, beaucoup estiment que le Secrétaire général devrait voir 

Ses fonctions élargies dans le domaine de la collecte d’informations 

opportunes précises et non déformées. 

Parallèlement, l’autorité et le rôle du Conseil économique et social 

devraient être encore renforcés afin qu’il puisse s’acquitter des fonctions 

qui lui ont été attribuées à l’origine dans la Charte, à savoir donner aux 

Etats Membres et aux organes et institutions compétents du système des 

Nations Unies des conseils et des directives d’ensemble dans le cadre de son 

rôle d’élaboration et de coordination des politiques économiques et sociales. 
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On ne peut nier, tmgendant, que tous les efforts déploydr pour rehsussor 

le rôle de 1’0rganisation des Nations Wnies et pour améliorer 61on 

fonctionnement seront vains à moins qu’île ne s’accompagnent d’une volant6 et 

d’un appui proportionnels, y compris un appui financier, de la part de toua 

les Etat8 Membrea. L’DNU ne peut être et!f!icace qus dans la mesure où se8 

Membres lui permettent de 1’8tre et ne peut rausair pue si bes Membres ae 

conaaerent i son OuCCè8. Si les Etats Membres continuent à se servir de cette 

instance aux Pisa d’int&rêts étroits plutôt que de s’en servir comme d’un 

outil collectif pour résoudre dea problèmes mondiaux et r6aliaor des objectifs 

communb, et si les pays du monde continuent d’étre d6chiréa par le conflit et 

affliges mutuellement par la m6fiauce, l’intolérance et le préjudice, on peut 

difficilement esp6rer dee organes internationaux - mis sur pied par les Etats 

Membre8 - qu’ils surmontent ces défauts. De ce point de vue, l’observation la 

plus pertinente à faire au aujet des r8alisations de 1’0rganiaation dos 

Nations Unies jusqu’ici est peut-être de dire non pas qu’elle n’a pas réussi à 

réaliser nombre de ses objectifs déclarés mais au contraire que, malgré des 

limitation6 inhérentes, elle a néanmoins beaucoup de réalisations à son actif. 

C’est également dans cet esprit que j’aimerais saisir l’occasion pour 

dire combien l’Indonésie est reconnaissante et redevable au Secrétaire 

général, M. Javier Pérea de Cuéllar, de la sagesse, du dévouement et de la 

compétence consommée avec lesquels il a me& les travaux de l’Organisation 

pendant les 10 dernières années. Dans un monde qui connaît constamment les 

conflits et les bouleversements, il a fait en sorte que l’Organisation 

devienne le centre de la conciliation et de l’accord. C’est en grande partie 

à 1’ONlJ et au Secrétaire général nue revient l’honneur d’avoir amorcé et 

encouragé les efforts en vue de trouver des solutions justes et pacifiques aux 

diverses situations de conflit dans le monde entier. Au lieu de 1’6rosion 

inquiétante qui était évidente lorsque le Secrétaire géneral a accédé à son 

poste. nous assistons maintenant 0 un ferme renouveau de la foi placée dans 

l’Organisation des Nations Unies en tant que seul cadre multilatéral pour un 

nouvel ordre international et revitalisé. Les réformes qu’il a entamées et le 

grand nombre de propositions qu’il a faites sur la restructuration du rôle et 

du fonctionnement du système des Nations Unies nous fournissent un projet 

tourné vers l’avenir, tout en étant pratique, pour 1 ‘adaptation dynamique de 
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cet orgeno mcrndial aux exfyencea d’un morrde en évolution rapide. Il est 

maintenant greud temps pour ~0~8 do tirer pleinement parti du patcantiel letent 

de X’OrgonisAtion An favoriaont colloctivsmont nos oapirotione communea à une 

PAIX juete, A unA e6curité ~om~~~~o et A uno prosp6rit6 oquitable pour toua. 

&..gmRa (G~UCH) (intorprOtotion de l’anglais) : Je tiens à 

f6licit:or ohAlAuraur+omorrt l’hnubaaoedour Shihnbi de son élection b la 

présidence do X'Aeeembl&e g$r&olo. Sea grands talents Augurent bien dos 

rdeulteto de cAttA nuerion. Do glus, AOUB aommA8 pArticuli&rement heureux de 

voir le représcrntant; d’un pAye que dos Ilow traùitlonnele d’amitié uniasont t\ 

le Or&% prbider i’Aeeembl6e g6nérelo. 

Je ronde également hammegs h 8on préd&oeseur, M, Guido do MAPCO, pour le 

mAni$ra efficace dont il a’uat Atzquitté do soa fonctions de président de le 

quarante-cinquiàme tieeaion de Afaosomblee q6nOrele. 

Je voudrais Ligalemont me joindro aux orateurs pr6c6denta pour féliciter 

le SAcr6teirA gAnérA1 des efforts inleasebles qu’il A déployée pendant loa 

10 snn&ie qu’il A consacr6ea à notre organisation. Pendant une décennie, au 

coure de laquelle le monde a dû relever do grande défie maie qui A Qgalement 

connu de grsnde ChAngemonts historiques, il A RU guider 1’Grganisetion dee 

?i%tiOnS Unioa do telle façon qu'aujourd'hui elle peut s’acquitter plus 

efflcacemont de 808 dovoirti. 

Jo SOuhAitO également la bienvenue AU% sept nouveaux Membres - Eatonio, 

Lituanie, Lettonie, Iles Marahall, Etats fédérés de Micronésie, République de 

Corée et Hépublique populaire démocratique de Corée - qui 88 sont joints à 

Cette OrgAnisAtion mondiale, ajoutant ainsi à son universalité. 

De plus, je saisis cette occasion pour saluer la restitution aux 

Républiques d’Estonie, de Lettonie et de Lituanie de leur indépendance 

légitime et de leur souveraineté. Je leur souhaite tout le succès possible 

pour surmonter lee difficultés auxquelles elles sont confrontées aujourd'hui, 

alors qu'elles luttent pour réorganiser leurs structures politiques et 

économiques au profit de leur population. 

Plus tôt cette semaine, le Ministre des affaires étrangères des Pays-Bas, 

en sa qualité de Président du Conseil des Communautés européennes, a fait une 

déclaration au nom des membres de ses Etats membres. Mon gouvernement 

SOUSCrit pleinement au contenu de cette déclaration. 
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La Urtcte art Eermsment attach&e aux initiativea duatln6es R Favoriser 

1’ intégration euroyhune et: les Appuie pXeinomu:rt , Nous croyone que l’union 

politique tat ocanomique que nous rr8gociono actuollomont en Europe fovorisoro 

le progrèe et la groapérfté non seulement sur le continent europ6on maie aussi 

dans tous les paya avec lequel0 elle entretient des relations commerclalea. 

L’Europe que noua envieagaonn ne wra pea eimplomont la pierre angulaire du lu 

dhoaratie, de la stabilité et do 10 peix, olïo sorA Ygulement au premlor reny 

de la lutte aontre le terrorlame et lus etupdfiants, un domnine Auquel mou 

puys Attache une importance extrême. 

Depuis que j’Ai pris la parole do cette tribuno, il y a un an, dos 

événements dramatlquee et des changomonts hiatoriquos sont survenus dans un 

grand nombre de partlea du monde. J’ai surtout à l’esprit les questions 

suivantes t le monde eAt-il mieux aujourd’hui g!~‘il y a un an7 Avons-nous 

suffisemment oeuvré collectivement en tant que pays unis pour faire un mondo 

meilleur quo celui qui existait lorsque nous nouu su’mmos rhnis le dornioro 

fois 8 1’AAeemblbe générAle Et quels sont les résultats des actions quo nous 

0~0118 entreprisos à cette fin7 

Le8 r6poneea sont complexes. Les événements sufvanus au cours des 

12 derniers moia n’ont pas été uniformes. Toutefois, je crois qu’on peut dire 

sans crainte que plus de peuples sont aujourd’hui en position de prendre en 

main leurs pays respectifs et d’améliorer leur vie que ce n’était le cas il y 

a un 011. 

La principale réussite de l’année dernière a été la consolidation des 

deux principes de la démocratie et de la liberté à des endroits où ils avaient 

déjà triomphé l’année précédente, et leur expansion irrésistible là où la 

tyrannie maintenait son emprise il y a encore quelques mois. Un plus grand 

nombre d’hommes et de femmes se sont joints à le communauté des peuples 

libres. Nous leur souhaitons la bienvenue, nous rendons hommage à leur lutte 

et nous honorons ceux qui ont dû sacrifier leur vie dans la lutte pour la 

liberté, la démocratie et les droits de l’homme. 

Nous, les Grecs, nous enorgueillissons spécialement de la floraison de la 

démocratie à travers le monde, car, cet automne, nous commençons à célébrer la 

naissance, il y a 2 500 ans, de la démocratie en Grèce. Longtemps auparavant, 

l’humanité avait bien entendu appris que la société ne pouvait fonctionner 
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dana 10 dimordre. Maia on croyait bgalement que l’ordre ne pouvoit Btrci 

maintenu menm le dergot;iame. ce mont. les ut-eus qui ont découvert qu’il UHt 

pomrible d’arriver à une symbioue de l’ordre et de la libertci en ~Ionnant. uno 

part de pouvoir politique b chaque citoyen et cn rendant chacun cigB1 c’lov&u~t. In 

loi 6 Qu’il mo moit donc pormie d’affirmer que poreanne n’oot plus houroun quo 

le peuple grec de voir que la ddmoctatie pronpore comme jamais nupox’ovarrt. 

En Paît, la vague de d6mocretisation engandrh par la rdformo ot I«R 

dloctions libres dans les pays de l’Europe coutrale et do l’F:rcr,r~po oriontnlo 

noul permet: d’espbrer qu’un courant r6formiato s’&ondra 01 1 mondo «nt:lor t1’utw 

manière paciPique. 

A cet 6gardr nous nous fdlicitons de la restauration do 1’ordro 

coastitutionnel en Union soviétique, ot noue esp6rons quo 10 prucosouo or iont t; 

ver8 la ddmocratie et l’économie de marcho, lancé par le Président dorbatchov 

et rehaussé par l’action dos forces d6mocretiquos en Union sovi6tiqus, prondrn 

un aouvol 61an. 

Les efforts importants entrepris par les dirigeants soviétiques pour 

transformer le soci6tG swiétiquo doivent être appuyka, surtout par loti paya 

les plus développée. CO faisant, ils aideront l’Union soviétique à triompher 

dea, graves difficulté8 économiques qu’elle rencontra aujourd’hui et à roduire 

les tensions sociales apparentées é sa transition ver8 une Économie de marché 

libre. 

Nous notons avec inquirkude que Xe situation interne en Union soviétique 

ne c’est pas encore a88ea stabilisée pour permettre aux institutions de 

fonctionner efficacement. Nous espérons que les Républiques réussiront à 

formuler un nouvoau cadre juridique, sur une baso volontaire, pour favoriser 

la réforme politique et économique. 



n’est paa lfmftciu à cies nakfono ou à dw &tt\ta purtft:ul.lors. 

Je tiens h promettre l’appui du Gouvernement grec a tous les efforts que 

1’ONU sera appelée à d6ployor en faveur de .la d&nocrotie et des droi~t.~ de 

l’homme dans le monde entier, Tous ICIN peuples qui s ‘engsgent sur la voie de 

la démocratie par des moyens pacifiques peuvent compter sur le soutien du 

psupie grec, qui a donné au mande 1~ concept et 1~ mot m6me de “dBrncc!tatie”. 

Pour appuyer les idéaux de In U6mocratie, le monde occideJîtu1 sa doit 

aussi de favoriser et d’encourager syntQmatiqJ,rement le dujvaï.cïppurmnt 

économique. Ue nombreux orateurs ont, dé-)& rnent.icwné les meilleur-s moyens par 

lesquels les pays riches peuvent apporter uno aide 6conomique et techr.oïogique 

aux pays les plus pauvres du mande. Jci dois souligner que la bonne volnr~té et. 

la sympathie ne suffiacant prsa. Nouer IN? devons damais permettre, quel que soit 

le prix, que l’ancienne division idéologique entre 3 ‘Est et l’Ouest soit 

remplacée I’ar une nouvelle division de 1~) pauvreté entre le Nord ut 18 Sud. 

En tait, * 3nt3 seulement neuf anu, 6 milliards de personntts YO partageront 

la Terre, avec LIIM croissance d&nogrnphique cunst.ant.u, c’os risques écologiques 

croissants et wJe pauvreté trés répan?ue. tas durs chocs économ.iquos 



f4yf31;Qme Clor EfatLorie Uni08 pour qu’il puinno jouer urr. plua grand rôle c\l’In 

d’c,I’t:r lr do rnoil:bc3uroa p3~ibilit6o bcon«mi.tpon cwx pnyn en A~voJ.appofc~trn~., 

ri’m~1 Jurer 1 ‘erdrowrumwt mondisl et: le dt’wokq~yornont; humain, at do 

A ’ Lttt.equer FIUJZ aJ.tuatlosa urgyentoo quo RCiIIt 1.011 mJqr~f:J~nn intnrnntiannl«n, 

lon strrp&EJants ot Ic SIDA. 

Pinelsmont, l’objectif immbdiat doit i.itro 10 r&tablissomont d’uno 

croiesenco qui 110 d&ruirait pao ir&ersibïement l’air, 1~s fleuvus, lon 

forbts, les oclana ou toute autro partie do la aaturo. La Conforence mondinle 

Sur 1 ‘environnement et 10 d6voloppemont, qui aura lieu l’rinn6e prochaine 

à Rio, eoul&ve dena toua les pays ds grands aepoire qu’un consf3nsua Omorgor3 

qui assurera un aquflibre entre l’onvîronnom~nt at le dévoloppomant. 

En façonnant l’av0nir, nous devons également poursuivre le désarmament, 

domaine oÛ l’Europe a fourni 10 premier vrai terrain d’eaaai. Nous avons 

soutenu tous les efforts tentés pour parvenir à une roduction des forces 

nrmhes clasoiquee en Europe et nous espérons que ces monures constit.ueront un 

exemple encourageant pour d’autres continents. Mon pays, comme le reste du 

monde, s’est réjoui de la signature, il y a trois mois, du Traité sur la 

réduction des armes stratégique8 (START), qui réduira de 30 \ les arsenaux 

aucl6aires soviétique et américain. Finalement, lta Grèce est disposée à 

appuyer toute mesure et tout offort visant à renforcer le controle, la 

réduction et l’élimination des armes de destruction massive. 

A plusieurs reprises dans 16 passé, les Balkans ont été déchirés par des 

divisions et des différends, ce qui a donné naissance au mot “balkanisation”. 

Pourtant, ces convulsions ont eu des conséquences beaucoup plus importantes 

au-delà des limites geographiques des Balkans. Depuis quelques mois, un 
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nouvel nffrontemont potentiellornont dangereux monaco do fniro rtwivro In 

tumultueuse hirtoire dos Ualkana. La arieo en Youyonlavio, partioãlomont duo 

à la composition pluriethniyue do CO paya, twnace la paix et la etabilitU dans 

la rtigion et au-del&. 

aida le d6but de la criee, Ya Urbce a ta&, tant par 1’intermUdiaire do 

la Conuc~urreut;b euro~éenno qw d’autres instances, de favorisor uno fin 

pacifique de la crise. Noua eepProns que la conf&ronco de poix, rciunio ir 

La Haye a l’initiative de la Communauttj europcienno et soua la sage direction 

de Lord Carrington, off rira bientôt une solution permanente l GirlOn, lee 

riaquoa d’un d8bordoment de Ira violonco s’accroîtront dramatiquomont. 

Ln Grirce est aertainemont diapo& b accepter touto solution quo 10s 

parties yougoslaves accepteraient par des moyens pacifiquoe et par 10 biais du 

dialogue. A cet Egard, noue oepérone que la résolution 713 (1991) du Conseil 

de sthurft6 stimulera davantage les efforts entrepris par la Communautd 

ourop6enne pour mettre un termtr B l’effusion do sang et trouver une solution à 

la crise yougoslave par des pro&duros convenues. 

Le Grèce ae f6licite particulièrement de ce qu’un voisin immédiat, 

l’Albanie, soit parmi lea paya dont lu pauple est parvonu, depuis la dorniora 

session de l’Assemblée générale, à briser les chaînee du totalitarisme et à 

amener son pays sur la voie de la démocratie et de la liberté. 

Les terribles conditions économiques en Albanie ont caus6 l’arrivée de 

diaaines de milliers de rofugiés en Grèce, en Italie et dans d’autres pays. 

Nous demandons instamment aux pays développés du monde de venir à l'aide du 

peuple albanais, et nous exhortons le Gouvernement albanais d'agir avec 

rapidité et détermination, afin de promouvoir des réformes économiques 

- particulièrement au sujet des pleins droits de propriété - afin que son 

peuple soit capable de se suffire à lui-même dans son propre pays dans un 

avenir rapproché. Nous accordons évidemment une attention spéciale aux 

centaines de milliers de Grecs dans ce pays et souhaitons qu'ils recouvrent 

leurs pleins droits politiques, économiques et culturels. Nous réclamons 

pour eux les mêmes droits et privilèges que ceux que réclament le Gouvernement 

albanais pour les Albanais vivant à l'extérieur de leurs frontières - rien de 

plus, rien de moins. 
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11 y a quelques mie, confrontée dana le Golfe B la criae la plus grave 

de 1 8eprba-.guerre froide, lea gouvernementn du monde ont, décid6 de r6ngir ppir 

l’interm6disire de 1’ONU à l’ayreaaion commiee contre le Koweït. Dea srticlee 

de la Charte dea Netionr Uniea, qui 6toient en veilleuse depuis leur 

aonaeytion gerrdent lea années de guorre froid6, ont commene à yrondro vie 

alsre quo les nstions du monde, unies dan8 leur volonté d’agir collectivement 

l t réaolumont aastre l’egressîon, ont recciuru à 1200 articles pour le 

rétabliaeemont de la pair et de la dcurit6 internationalea, Dsne Ut18 unit6 

d’action 88~18 prkédent, le coalition do la communeut internationale contre 

1’AgteBseur A réussi à mettre fin A l’occupetion du Koweït. LA d6terminAtion 

ot l’action commune des Membre8 de 1’ONU ont oinoi marqua le dobut d’un 

nouveau rôle de maintien de le poix pour cette orgeniaation. 

Blue prh de notre peye, le Moyen-Orient demeure le région la plu8 

exploeivo du monde. Quel dommage que 1s région qui A ét6 le berceeu de 

quelques-unes des plus importantes civilisations de l’hietoiro et de trois 

grendes religions soit meintenant synonyme de vJ.olence dans l’esprit d’un 

grand nombre de personnes. L’élément le plus important du problème au 

Moyen-Orient est certsinement le conflit isreélo-Arabe. Deux des peuple8 le8 

plu8 Anciens du monde, qui ont apporté des contributions remarquables au 

patrimoine conrmun de l’humanité, s’affrontent l’un l’autre. Mon gouvernement, 

dont la poeition sur le queetioa est bien connue et n’a pas A être répétée, 

espère Ardemment que viendre bientôt le jour oÙ sera Accomplie le prophétie 

suivante r “Martelant leurs épées, ils en feront des 80~8” (La Bib& 

Eati_zLp)* 



NI3119 A/46/PV.l3 
- 81 - 

La Grèce reste attachée 0 un dialogue eérieux et fructueux avec la 

Turquie doekiaé b murmonter les cauaee de friction qui ont créé dea tensions 

dangereueea dana le passa. Cet attachement a 8th réaffirmé lors de la récontu 

réunloa qui a eu lieu à Paria; entre le Premier Ministre Mitsotakis et aon 

homologue turc, M. yllmas. Ile oont convenus iie créer des groupes de travail 

pour élaborer un accord d’amitié, de coopération et de bon voisinage, qui sera 

signé à Ankara, a l’occasion de la future visite du Premier Mbnirrtro grec dans 

la capitale turque. Cet accord vise à créer un nouveau climat de confianco 

entre les deuz pays. A cet hgard, la Grèce souhaite confirmer son attachement 

aux principes du droit intornationol et au règlement pacifique doa différer&, 

y compri8, bien entendu, le recours à la Cour internationale de Justice. 

Cependant, je tiens à ajouter que les tentstivee qui sont destinées à 

ameliorer les relations entre la Grèce et la Turquie seront compromises par la 

question de Chypre si ce problème reste 8888 solution malgré les efforts que 

fait le Secrétaire général pour trouver au problème un règlement juste et 

durable, conformément aux résolutions pertinentes d Nations Unies et des 

Accords de haut niveau de 1977 et de 1979. 

Le problème de Chypre est le seul probléme de longue date en Europe qui 

reste san8 solution. Dans toute l’Europe, les murs et les lignes de 

eéparation ont été balayés et les troupes étrangères retirées. Mais à Chypre, 

la divirrion de l’île, imposée il y a 17 ans par la force des armes, existe 

encore. Les troupes turques occupent toujours plus d’un tiare de ce 

malheureux pays, en dépit des multiples résolutions de 1’AssembXhe générale et 

du Conseil de sécurité. 

En conséquence, près de 200 000 Chypriotes greca sont encore des rbfugiés 

dans leur pays. Le pillage et la destruction du patrimoine culturel de l’île 

continuent. L’afflux de colons turcs se poursuit sans relâche, ancouray& 

encore par la récente abolition de passeports pour les voyages entre .l.a 

Turquie et le pretendu Etat chypriote turc du nord de Chypre. Quelque 

1 600 personnes sont toujours portées disparues. C’est une situation 

totalement inacceptable que l’on ne peut laisser se prolonger. 

Le fait que des parties aient essayé d’appuyer les efforts du 

Secrétaire général a représent, une évolution encourageante. En février 

dernier, le Président de la Communauté européonne a lanc6 une initiative 
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dortirde à promouvoir un rbglement du problème chypriote, conformhmont ou% 

résolutions des Netione Unies, Cette initiative a été Envornblemont 

l aauelllie par la Grèce et par Chypre, mais immédiatement rejetée par la 

Turquie. 

Tout aussi encourageante est la position plus active adoptée par le 

Btats-Unie à l’égard de la quoetion chypriote, à commencer par leo visites du 

Prtirident Bush en Grèce et en Turquie en juillet dernier. Sa déclaration 

du 2 août, demandant une réunion sou8 les auspices des Nations Unies en 

septembre ai des progrès suffisants étaient réalisés, laisse espérer quo l’on 

pourrait enfin sortir de l’impasse. 

Tous les espoirs ont malheurousoment 8th doqus lors de la dernière 

réunion qui @*est tenue entre les Premiers Ministres grec et turc à Paris, 

lorsque tous les résultat0 positifs acquis récemment ont été remis en cause. 

M. Yilmaa, revenant sur les engagements oraux pris auparavant par l.a Turquie 

devant les Nations Unies et les fonctionnaires américains, a nié avoir fait la 

moindre concession sur la question db Chypre et a attribué la responsabilité 

de tout ‘*malentendu’0 à une information erronée fournie par les représentants 

du Secrétaire général. 

Je tiens & répéter que la clef à toute solution de la question chypriote 

88 trouve à Ankara. Il est impératif que ce problème de longue date trouve 

une solution juste et satisfaisante, qui doit comprendre l’application stricte 

du droit international, la protection des droits de l’homme et la mise en 

oeuvre scrupuleuse de toutes les résolutions des Nations Unies sur Chypre. 

Pour terminer, je voudrais réaffirmer l’attachement de mon pays à 

l’Organisation des Nations Unies et à l’esprit de coopération et de solidarité 

internationales qu’elle représente. Au cours des deux dernières années, les 

Grecs ont participé plus activement aux travaux de I’Grqnnisation en devenant 

des contributeurs de troupes aux nouvelles opjrations de maintien de la paix 

lancées par les Nations Unies. Nous nous associons aux autres pays du monde 

et nous engageons à n’épargner aucun effort dans la quête de la paix et de la 

stabilité mondiales. 

Le peuple grec a le ferme espoir que lorsque nous prendrons la parole à 

l'Assemblée générale l'année prochaine, au terme d'une année de célébration de 

la naissance de la démocratie, l'unité et la compréhension communale régneront 
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à Chypre, la paix dans les Salknna et au Moyen-Orient, et Pa liberté dans lea 

dernier8 coins du monde qui aont maintenus dans les ténèbres par le 

derpotisme. La démocratie a mis 25 si&clee pour se r8pandre dene toue les 

coins du monde, mais aon triomphe final est certain, car c’est le meilleur 

système politique jamais conçu par l’homme, un présent pour toutes lee eaieons 

et toutes les nations. 

m (Gabon) ; Monsieur le Présidant, c’est & la fois un 

plaisir et un honneur pour moi que de prendre la parole, pour la première 

fois, à cette tribune des Nations Unies, 

Je voudrai8 adresser les félicitations de la délégation gabonaise à 

6. 1, M. Samir Shihabi pour 88 brillante élection à la présidence de Pa 

quarante-sixième session de l’Assemblée générale de notre organisation. Nul 

doute que son autorité, sa compétence et la vaste experience qu’il a des 

relations internationales, et particuli&rement de notre organisation, 

constituent dee atouts certains pour le plein succès de nos délibérations. 

Je voudrais associer à ces félicitations son prédécesseur, S. E. M. Guido 

de Marco, Vice-Premier Ministre, Ministre des affaires étranghtes de Malte, 

pour l’énergie et l’efficacité avec lesquelles il a exercé ses fonctions et 

qui lui valent aujourd’hui la reconnaissance de notre organisation. 

Je souhaite également rendre un vibrant hommage à S. E. M. Javier PFjrez 

de Cuéllar, Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, pour 

l’oeuvre inestimable qu’il a accomplie à la tête de notre organisation au 

cours de la décennie écoulée. Son intelligence et son dévouement auront en 

effet considérablement renforcé le crédit et le prestige des Nations Unies. 

Enfin, permettez-moi de saluer les délégations de la République populaire 

démocratique de Corée, de la République de Corée, des Etats fédérés de 

Micronésie, de la République des Iles Marshall et des Républiques baltes de 

Lituanie, de Lettonie et d’Estonie. L’admission de ces nouveaux Membres 

confirme une fois de plus la vocation universelle de l’organisation des 

Nations Unies. 

Soyez assure que la délégation yubonaise, que j’ai l’honneur de conduire, 

est mue par la volonté constante d’oeuvrer de manière à ce que cette session 

débouche sur des résultats positifs. 



NB/19 

Nous wona cattsinonent toua l’lmgrsaalon d’aaelater h une acadl6rathb 

de l’biatoiro, tant las Bvénemonta do eea derniers moîf9 remettent eu cLpuo0 

fondamentalornent les grands hquilibres issus de la aectoude gucnrre mow.!itnle. 

No nouri leurrons pas, il ne a’agbt plus seulement de remise en C?A~BB~ Ce eont 

des mod&tles qui se sont offrondr&a et gui $8 sont aCfondrB# brutabatnbtst. 

No nous réjouissoua pas de la faillits de eertaha, CBP les ~nonaceo et 

les déséquilibras sont entre 18 Nord Y3t le Sud, bien Qv~h3e1nmaut, maie eruosi au 

sein de sociétés pourtant qualifi8se de dévelapp6ea. Las oaigencurnr de, 

BPalogue, de concertation et de aolfdarlth s’impoaont d’autant plus. C’scit à 

ce p-ix que nous thiterons do faAre du trofsihno mC1Yhairo rnne 8re de 

confrontation. 
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Pourtant, la fin de la guerre froide et de la politique des blocs avait 

été gdn&alement perçue* dans l’euphorie des avancées réelles de la démocratie 

et de la liberté dans le monde, comme le prélude d’une &re de paix et de 

sécurité. 

Malheureusement, lr~s nombreux bouleversements eurvetlu8 en Europe 

orientale et au Proche-Orient ont, depuis lors, quelque peu ddçu les immanees 

espoirs suscft6s par cette évolution. De tous ces conflits, celui du Golfe o, 

plus qu’aucun autre, profondément remis en cause ces espoirs. 

C’est pourquoi mon paye se fdlicite du rétabliesement do la souverainet 

du Koweït et des efforts déployés par la communauté internationale b cet effet. 

Dans ce 8en8, la recherche d’une dynamique de reglemont global de8 

problémes de cette région, fondée our la reepect du droit de tous, e’impose. 

Elle ne ddpend pas que de la volonte des Etats et des peuples de la région, 

Elle doit aussi engager tous ceux qui, pour des raisons diverses, influencent 

le comportement des différents acteurs en présence, afin que s'instaure dans 

le monde une paix juste et durable. 

Une paix juste et durable au Moyen-Orient, dans le règlement du conflit 

ieraélo-arabe et de la question palestinienne, sur la base des résolutions 

242 (1967) et 338 (1973) du Consoil de sécurité. Le Gabon réaffirme son 

eoutiei: é ces deux résolutions et approuve pleinement l'idée d'une conférence 

internationale de paix sur le Moyen.Orient qui permettrait des négociations 

entre toutes les partiea concornées. 

Dan8 le même ordre d'idées, le Gabon se félicite des perspectives 

ouvertes par le rétablissement de la stkurit& au Liban. 

Une paix juste et durable auiiai en Afrique où la multiplication, cette 

ennie, des guerres civiles et des conflits internes a contribué a 

l'accroissement dee difficultés auxquelles se trouvent confrontées les 

populations de notre continent. A!ns.(, la vie quotidienne de personnes 

innocentes est, depuis bientôt deux aw, profondément bouleversée au Liberia, 

entraînant l'afflux de nombreux réfugiés dans les pays voisins. Le Gabon 

souhaite vivement le retour de la paix, de la sécurité et de la stabilité dans 

ce pdys fr&re et se felicite des efforts déployés dans ce sens par les Et.ats 

membres de la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). 
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Xl en sst do même de la situation qui prcivaut dans la co11.9 de 1’Afriquu. 

D-ma cette sous-rGgian, lu8 population.3 subissent, impuiaaantea, lea 

conséquences d’une pluviométrîe dhliciento et den conflits qui embrasent leur 

univers. 

Ce eouci de pain et de sécurit& s’exprime encore & travsre le soutien 

sans t6serve que le Gabon apporte à toutes les actions entreprises on vue de 

résoudre le problome angolais. C’est le lieu Ici de réaffirmer l’appui total 

de mon paya aux offortm de r6conciliatlon nationale, et de saluer h ce propos 

la signature dos Accords d’Estori1 intervenue le ler moi dernier entre 10 

Gouvernemont angolais et l’UNITA, sous ‘les auspices du Gouvernement portugais. 

Ouant au conflit du Sahara occidental, 11 évolua de madère positive, ot 

le Gouvernement gabonais a accueilli avec satisfaction l’adoption par le 

Conseil de s6curité de la résolution 699 (1991) relative au reférendum. Nous 

estimone qu’il s’agit 1B d’une étape d6terminante sur la voie d’un rbglement 

définitif de ce conflit. 

Tout en se réjouissant de l’abrogation des trois principaux piliers de 

1’ aper theic’ en Afrique du Sud, le Gabon n’oublie pas pour autant que le 

principe “un homne, une voix ” ne régit pas encore la vie politiqua de ce 

paya. C’est pourquoi les autorités gabonaises réaffirment leur attachement 

inconditionnel à ce principe universel que l’Afrique du Sud se doit de 

respecter. 

Au regard des derniers développements intervenus dans ce pays, le Gabon 

se félicite de la conclusion de l’accord tripartite de paix, et lance un appel 

aux parties contractantes, afin que celles-ci en appliquent les dispositions, 

en vue de l’émergence d’uno nouvelle Afrique du Sud démocratique et 

multiraciale. 

En Asie également, une paix juste et durable s’impose, notamment au 

Cambodge et en Afghanistan. S’agissant du Cambodge plus particulièrement, des 

Signes encourageants d’un retour à la paix sont apparus au cours des derniers 

mois. Il convient, à cet égard, de se féliciter des progrès enregistrés lors 

de la Conférence de Pattaya en Thaïlande. Le processus engagé au cours de 

cette réunion, dans la recherche d’une solution pacifique, doit être poursuivi 

avec détermination, pour que soit enfin trouvé un règlement global qui 

garantisse l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale du 

Cambodge c 
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En Amérique latine, 10 Gabon apporte son appui au processus du paix, 

engagé sous leo auspices des Nations Unies, pour le r6tabliseement de la 

sécurité et de la stabilité dans cette r6qion. 

Nous appuyons une paix juste et durable en Europe, car nous sommtrs 

sérieusement préoccupés par les tensions et les conflits croissants en #utops 

centrale et orientale, qui mettent en danger la paix et la sécurith 

internationales. 

En Yougoslavie, pays avec loyuol il reste lié par d’excellentes relations 

d’amitié et de coopération, le Gabon suit RVOC une attention toute 

particulière l’évolution de la situation qui y prhaut. C’oat pourquoi je 

saisis cette occasion pour saluer les efforts de kdiation de la Communauté 

économique européenne en vue de porvonir h une aolution pacifique de CQ 

conflit Car, comme partout ailleurs, les différends doivent pouvoir trouver 

leur solution par la voie au aid0gue. 

Ainsi, d’une manière générale, il est petmis d’admettre que la fin de :~a 

guerre froiae et ae la politique des blocs que je viens d’&voquer est de 

nature é favoriser l’instauration d’une paix juste et durable de par le monde. 

Le spectre do la confrontation dea blocs, C l’origine at3 l’accumulation 

a436 armement8 les plus meurtriers s’citant éloigné, il eat permit3 d’envisuqer 

enLin l’application du Programme d’action adopté par la Conférence 

internationale sur la relation antre le désatmement et le développement, 

Au-delà a9 cett.e analyse régionale, un certain nombre de problhmes 

concernent l’ensemble de la communauté internationale. En effet, plusieurs 

fléaux menacent en même temps l’équilibre de notre planète, Ce eont la 

drogue, le SIDA et la dégradation 4.3 l’environnement, pour ne citer que 

ceux-là. 

Dans le cadre de la lutte contre la drogue, mon pays, avec l’appui du 

Rystéme des Nations Unies et de pays amis, a créé l’office central de lutte 

antidroyue et équipe le laboratoire de toxicologie de Libreville, structure à 

vocation régionale. De mêm7, pour ce qui est de ïa lutte contre 1.e SIDA, le 

Gabon, avec le concours de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et du 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), a élaboré un plan a 

moyen terme. Toutefois, nous estimons qu’une approche globale de ces 

problèmes peut nous permettre de trouver des réponses a ces maux qui menacent 

l’avenir de l’homme. 
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Quant il 1 'environnemekit, la ConP6rence des Nations Uniea our 

l’environnement et le dtkeloypement, qui 80 tiendrs en juin prochain au 

Brtisil, eern l’occasion do d6mvntror que notre vrgnaiaativn peut $tre efflcsce 

lorsqu’elle ee nrvbilise pour une noblo caue~e. 1)‘vreo ot dhjà, mvn paya qui 

pvaabde l’une des plus importnntea rboervos foreetibros du monde, cvnoid&re 

que les solutions aux yroblomue de l’environnement devraient dûmont tenir 

compte dos impbratifs du d6velvppomont dans toutes leurs dimensivns, et 

notamment des r6aliteo aocio-dconvmiques régionales. 

tee mesuras courageuses ainoi prises dans la lutte cvirtre COS flhw que 

sont ïe drague et le SIDA, de même que la protection de l’environnement, comme 

du reste la r&ductivn do8 conflits rdgionaux, sont indissociables de la lutte 

contre les graves disperitou qui ceractdrieont encore les relations 

Qc,-nomiquee intornetionalo~. A ce jour, la situation économique et eociele de 

l’Afrique c’est dramstiquement dégradée, malgré les multiples programmes ot 

leo nvmbreuserr réformes adoptds, tel le Plan d’action de Lagos pour 10 

d6voïvppemsnt de l’Afrique de 1980 à l’an 2000, vu encore le Programme 

d’action des Nations Unies pour le redreesement économique et le d6veloppement 

de l’Afrique (PANUREDA). 

La conséquence première a0 cette situation est l’inaptitude à mettre en 

oeuvre de véritables programmes d’investissement susceptibles de contribuer à 

la relance de la croiseence économique et du développement de l’Afrique. A 

preuve, les résultats dea récents travaux du Comité ad hoc pour l’examen et 

l’évaluation fiiials de l’erecution du PANUREDA n’ont pae été à 1& mesure de 

no8 attentes. De plus, les institutions financières internationales ont 

prkonisé la mise en place de prograntnes d’ajustement etructurel. 

Malheureusement, ceux-ci entraînent des coCits sociaux aux conséquencea 

néfastes pour nos populations. La concomitence de ce8 programmes avec les 

revendications sociales liées à la libéralisation des syetèmen politiques 

africains ajoute une intensité considérable aux difficultés auxquelles 88 

trouvent confrontés les gouvernements des pays africains. 

L’amélioration de la situation économique de notre continent passe donc 

nécessairement par une restructuration des relations économiques 

internationales, qu! prenne en compte non seulement les intérêts du Nord, mais 

aussi ceux du Sud, qu’il s’agisse de la baisse constante des prix des produits 

de base ou de la question lancinante de la dette. 



Cette dette afrlaaine, qui d$paase aujourd’hui 270 m9llîards de dallera, 

devra11 feire l’objet de solutlonn Par groupes de paya, tels ceux à revenue 

Pnteumédisires, qui A ce jour n’ont pas b&néficîé de mesure8 d’sll~gement. 

Noue eavona que le communauté internstionsle poas&de ?s cet effet les 

r0800ufC88 néceeeeiros. La mise en Place d’iastltutiona telles quo In Banquo 

europoenne pour le reconutruction et le d6veloppemeut do l’Europe oriental0 et 

centralo est le ttimoignoge éloquent de ce qui peut être fait lorsque oxietent 

d&terminetion et volonté politique. Par ailleurs, lea aapocta li6a au 

recyclago do cotte dette devraient 6tro examfnds lors de consultstions futures. 

DS feit, la voie qui a’ouvro aujourd’hui & no8 paye -. colle de Plus de 

liberté ot de démoeretie - ne peut que conforter la conception exprimire dans 

10 rapport mondial sur le développement humain, récemment publié par le 

Programme dos Nations Unies pour le d&eloppement, et dana lequel il est 

recommend6 “une forme participative du dévoloppement ou l’ôtfe humain est 

plac6 au centre du processus de prise do dfkisions”. 

Nous affirmons à ce stade que le Nord, qui n’a aucun intérôt à voir se 

merginaliser l’Afrique dans le nouvel ordre économique mondial, se doit de 

l’aider davantage à se développer, pour que le processus de démocratisation 

engagé dans nos pays SQ poursuive et devienne irréversible. 

A l’aube du prochain millénaire, les défis du monde do demain à l’image 

de ceux d’aujourd’hui nous interpellent tous et nous invitent à harmoniser nos 

efforts afin que nous nous rapprochions toujours un peu plus des buts de 

l’Organisation. 

C’est d’autant plus nécessaire que les nouval’lss générations noue 

jugeront à la manière dont nous aurons résolu les grands défis d’aujourd’hui 

et aidé à résoudre ceux de demain. 

Dans ce contexte, le Gabon souhaite ardemment qu’au cours de la présente 

session les Etats Membres s’engagent fermement à relancer la coopération 

internationale et à consolider le dialogue et la paix entre les nations. 

Mme de ST-JORHE (Seychelles) : Les Seychalïes voua félicitent, 

Monsieur le Président, pour votra élection a la présidance de l’Assambl6e 

générale. 

Nous souhaitons aussi la bienvenue aux sept nouveaux Etats Membres de 

notre organisation. 
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Par la mQmo wcaaion, noue voudrione rendre hommage au Bocréteire général 

dea Nationa Unies qui A ~OU& un rôle d&erminent pour 10 valorisation de notre 

organiustion tout au long de cetLe décennie, eAn8 doute la plus marguante de 

notre Lin de oiècle. NOUA voudrions 10 E6licEtsr pour lea initiatives 

opportune8 et judicieuses qu'il n’n ceas6 de prendre pour insuffler à notro 

OrCJAniAAtiOA toute SA crddîbilit8 et tout43 Bon 0ffiCaCîté. 

DapufA notre dernière r9nCOntre ici, le mondo a été mArgu6 pAr un certain 

nombre d'événements qui conditionnent aujourd'hui notre viaion globale des 

relations intotinetionsles nous dos formos Largement modifioos. En dépit de 

quelques foyers de tension qui prerdurent toujours. les nouvelle8 donnoos 

militent en faveur du diAlOqUe plutet qu'8 l'épreuve de force. Et l’on voit 

émerger une Approche bA86e sur la notion de coneen8ua dont l’intérêt réside 

dans le négociation. Il feut désormais apprendre à 80 pArler, h O'écouter, 

bref à utilieer un lengage commun et disposer, plus que jamais, d’un outil de 

médiation performant et reconnu par tous. 

Cet outil existe réellement désormais, 1'0rganisetion des Nations Unies 

ayant prouvé tout AU long de ces derniers maie qu'elle était non seulement 

Utile mAi8 indispensable. En recevant la caution et les moyens d'intervention 

de la part de l'ensemble des nations, 1'ONU est devenue enfin 1s première 

institution de la gestion du droit et de l'ordre mondial. Cela 

signifierAit-il que no8 appels répétés, année après année, à cette même 

aesemblée, ont été entendus? Il est très rassurant, pour bon nombre de pays, 

de savoir que leur cause sera doréanavant entendue et défendue avec le même 

degré d'impartiAlit6 et d'assiduité. 

C'est pOUrqUOi les Seychelles se joignent à tous les autre8 pays pour 

affirmer et témoigner leur confiance dans cette institution autant que pour 

réclamer que des pouvoirs accrus lui soient conférés. J'ai particulièrement à 

l'esprit le rôle que devront jouer les Nation8 Unies dans l'imposition d'un 

contrôle strict sur la vente des armes Oe toute nature. Je pense aussi 

qu'aucun effort ne doit &t.re épargné pour soutenir les actions déployées par 

les Nations Unies pour débloquer et prévenir les conflit8 partout où ils se 

manifestent. De mbe, toutes les initiatives visant la promotion et la 

défense des droits de l’homme, toutes les actions ayant pour but l'allégement 

ou la suppression systématique de la dette ainsi que le renforcevdnt des 



citructurcae do aooyéretion et de d6ve.lopyomw~t tous amirnuta dnvront reaueilllr 

notre chorus d’ intention et d’actiot1. 

Toutefois, sotte viaion globale do la “gestion” du wonde, volontairemont 

optimiste, implique une notio~r de conaultationa g6n6rsliatkw où toutea le8 

voix ont leur égale inporte1m, Au seuil de l’&nergenoe d’un ordre nouveau, 

qui 89 veut Btte ïa r6olieetiou de le Charte do 6en YrBnciaco, il est 

important do définir dès k p&nent les rôle& que chacun d’ontro UOUB est 

appel4 h jouer. Car s’il 082 évident qu’il reste une certaine disparit6 entre 

lea @lea de déciehm, il convient que, dane cette petiode de transition d’un 

ordre b I’autre, aait me& une reflexion commune destinée & aboutir à une 

notion universellement accopt$e du nouvel ordre mondial en gestation. 

Certoo, de grands principes ont été énoncéa de part et d’autre. Tous EIB 

veulent 6tre 10 reflet fidkle des aspirations de l’ensemble des peuples, 

grands et petite, à un eysthme durable de paix internationale, de s6curit6 des 

hommes, de atabilit6 des Etats, sans lequel il no pout y avoir ni pai% ni 

développement. Encore faut-il savoir quelle devrait être la part de chacun 

dans le partage des responsabilités. 

Pour beaucoup d’entre nous, l’instauraLitin üe ce nouvel ordre exige 

d’abandonner, au moins provisoirement, Pe0 références strictement économiques 

et politiques prônées par l’ordre précédent au bénéfice de critères plus 

durables liés à la qualité de la vie et à un environnement eein. 

Et nous sommes entièrement d’accwd sur ce point. Toutefoio, un ordre 

nouveau a l’échelle mondiale implique des changements structure18 souvent 

fondamentaux. Il exige également une évolution des menteiltéa, un nouveau 

comportement humain, une solidarité dépourvue d’ethnoce&riame, sans pour 

autant qu’atteinte soit portée aux cultures et identités. nat?onales. Cela 

demande beaucoup d’efforts, de temps et de moyens. La question que je pose 

alors est la suivante t Avons-nous toutes les ressources que réclament nos 

ambitions de rénovation7 
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LUI changementa politiques et sociru-6conomiquw qui e’impoaunt do facto 

no peuvent &trs mis en place d’ull jour à l’outre. Cela demande forcement le 

rodaqe des institutionn de c%nocratio ad&quetes, donc du temps, mais surtout 

eelo BxigB, pour les pnye, d’iitre compl&amont souverains. J’entends par 1.à 

qu’ila puisoent réellement avoir le choix de leurs options politiques et 

6connmiques et que, par conséquent, ils sortent définitivement dps piirqeu de 

d+?ndnnce dans lesquels ils BB trouvont, bien oouvont molgr~ ew, enformés, 

Nul n’échappe à l’histoire, aux mados, aux courants ot môme OUI utopies. 

Et, puiaque le courant de pensde actuelle porte au pluralisme politiqua, 

porlona-on. La mont& en puissance de cotte idée 80 traduit par un vaste 

mouvement de réforme dans les repportr entre les nations, or, il n’e%iste à 

ce jour aucun moule préddtermin6 dans lequel on puieao harmoniser toutos les 

tendances * 

Dans le contexte actuel do l’histoire, il apperaft quo, bien trouvant, les 

pays solont contraints de transiter par des formes de gouvernement adaptées 

aux boeoias du moment. Chacun s’accorde pourtant & reconnaître que les choix 

et leura cons6quences peuvent ôtre différents d’un pays à l’autre, et qu’il 

n’est pee réslisto de ne pas tenir compte des données implicites, et 

inévitables, qui conditionnent les options choisies. D’ailleurs, les peuples 

apprécient peu de voir leur gouvernement soumis à quelque exigence extarieure 

que CO soit. AUBY~, demandons-nous que, dans l’établissement de ce nouveau 

système de rapports entre les Etats, soient pris en compte la nécessité et le 

droit de chacun d’évoluer à son propre rythme, on temps voulu, et non pas à un 

rythme imposé. 

Ce propos m’amène tout naturellement à évoquer la pratique tendancieuse 

d’assortir l’aide publique au developpement à des diktats politiques. Si 

l’aide conditionnelle peut être justifiée par la nécessité de procéder à 

certains ajustements structurels. il n’est, par contre, pas honnête que la 

méthode de “la carotte et du bâton” puisse être employée pour contraindre des 

gouvernements à des changements immédiats, avec des motifs pas toujours 

évidents en ce qui concerne le Rien-être des populations. 

Dans cet esprit, s’il y a lieu d’inflé-%ir. d’une manière quelconque, 

certaines orientations non conformes au bien-6tre de l’homme, ou encore au 

processus du développement dans son ensemble, il serait bien préférable 
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d’aider les gouvernements ir a’invsstir Uavautsgs, plut& que d’imposer dan 

v&thodes arbitraires et radicales. Une snslyee au cas par aae des contraintes 

psrticuli&ea inh6rontea à chaque paya et la rschorcho dea aolutinafl plua 

sdapt&ea aux beaoina enprim6a conetitueraient plus e0remont la meilleure 

réponso au% atratégios eouhait&os. 

Le climat de confiance qui aemhla prdvaloir entre lea Etata constitue, 

lui auasi, une réponse à l’interd&mdanco ot & la globaliaation do l’économie 

mondiale. Maia, bien quo la tendance actuelle nolt celle libe au renforcement 

do la coop&ration internationale, daae un esprit de partenariat hquitable, 

dans les faits, on constats que loa mômoa rapporta de force et in6golitée 

prhalent . Ils prévaudront tant que lea crlt&ros nouveaux de développement no 

aoront pas respectés et appliqu&s avec le pnnd&rance nhosaairo. 

Cela est le bon sons dme et, pourtant, force est do constater que malgd 

les progrès apparenta des efforts de coopkation Nord-Sud, 10s dchangos 

concrets restent toutefois disproportionnhs, C’est pourquoi il est essontiol 

do formuler, dho à présent, une stratégie durable du développement 

international qui puisse être appliquée d’urgence 0 tous. De nouvelles 

Bonn&?e favorables aux dchangee ae profilent aujourd’hui qu’il noua appartient 

do mettre à profit. 

Les tensions entre l’Est et l’Ouest sont désormais révolues t les 

antagonismes idéologiques sont démantelés. Il ne reste plus alors qu’une 

dimension contraignante é prendre en compte. Il s’agit, bien entendu, de 

l’inégalité générale entre le Nord et 10 Sud. Car, pour ce dernier, la notion 

de dépendance prime toujours sur le concept, clamé B tout vent, 

d’interdépendance. 

Il est vrai qu’avec l’avènement du nouveau “Nord élargi”, do nouvelles 

perspectives de partenariat s’ouvrent en matière de cooparation. C’est sans 

doute là que la coopération Nord-Sud pourra prondre tout son eesof et que 

seront trouvées des solutions de rechange à la situation d’impasse dans 

laquelle sont enlisés les pays du tiers monde. 

Cependant, j’entrevois dans cette future “logique de partenariat”, ou la 

compétitivité domine, de nouveaux perdants, si l’on ne définit pas, dès à 

présent, le partage des responsabilités à tous les niveaux. Il faut. que le 

développement, dans lequel chacun doit s’inscrire, repose sur la conviction 
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quo le d6voloppoment iconomigue ne doit plus se faire BU détriment de 

l’onvîroaaornent. Auaml, au nom de tous les paya qui, comme noue, dlsponont de 

faibles ressources humaines et pratiquement pas de ressources naturelles, au 

nom de tour les pays dont les honomies eont extrêmement vulnérables aux 

turbulenoer ext&rieures, nous demandons la mobilisation gehtdrale pour 

préserver oette ressource, ce capital insotimable qu’est le patrimoine 

/cologique Mondial. 

Noua oophons donc que la Conférence sur l’environnement et le 

développement qui aura lieu l’année prochaine, sera habilitée à etatuer sur 

les manières pertinentes de gérer cette ressource. 

Nous erpérone qu’alors seront donnés à ces pays, que j’appellerai “musées 

du monde”, 10s moyens n&eseeiree pour que leurs populations accedent au 

bisn&re social et économique, sans que la nature en souffre. Lea Seychel le8 

s’en remettent h cet égard k tous les défenseurs de l’environnement pour que 

soit renforcée de façon tangible la coopération internationale dans cette 

nouvelle conscience du développement. 

Au sein de ce mouvement qui rompt avec le passé mais qui, en valoriaent 

Ies acquis, prbpare l’avenir, conjuguons na8 efforts de concertation. A 

l’aube de l’instauration d’un monde plus équitable et plus solidaire, ayons le 

courage de nos ambitions pour que l’homme et la nature soient réellement au 

coeur du d&veloppemeat. Que nos discours ne restent plus lettres mortes ou du 

domaine do fa parodia, mois qu’ils eoient enfin le mobile de no8 actions! 

Le m (interprétation de l’snglaia) I L’Assemblée vient 

d’entendre le dernier orateur dans le cadre du débat génciral à la présente 

eéance. Je dois maintenant donner la parole aux représentants qui ont demandé 

à exercer leur droit de réponse. 

Je rappelle aux membres que, conformément à la décision 341401 de 

l’Assemblée qénéra:e, les déclarations prononcées dans l’exercice du droit de 

réponse sont limitées à 10 minutes pour la première intervention et à 

cinq minutes pour la deuxième, et que les délégations doivent prendre la 

parole de leur place. 

Je donne d’abord la parole au représentant du Koweït. 
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&&~&&AI,, (Koweit) (intorpr~tetfon 690 l’arabe) x Lao tentatives 

faites par le réyime iraquien pour justifier - Bous pr&terte de pr&tonduea 

aonspiaetiona qui viseraient à saboter l’&onomie de l’Iraq - S’ayremîon 

contre mon pays et PJOB occupation sont démesqu8es par le fait que le Xoweït a 

apport4 e l’Iraq au coure dea anntjea 80 une aide économique &normo de plus de 

15 milliards de dollare. Il serait inesna6 de notre part d’apporter une aide 

d’une telle ampleur b un paye dont UWAB chercherions à détruire l’&zoaomie, 

Les dirigeants iraquiens de tous niveaux ont toujours 10~6 le Koweït pour 

son soutien à leur pays, et ce quelquse jouro encore 41 peine avant l’agression 

de l’Iraq. Loreque l’Iraq a ddclwr3 Boa intentiona Q l’égard du Kowest et a 

commeoc d’user de protexte pour juetifisr son agression, mon paya a propoe 

qu’un comité de la Ligue des Etats urabee eoit constitu6 au plue haut niveau 

pour servir d’arbitre entre lee deux parties et discuter les revendications 

iraquiennos. Dana notre m6morondum & la Ligue doe Etat6 arabes, en 

juillet 1990, nous réfutionti en bloc les revendications du rigime iraquien et 

attirions l’attention sur l’ampleur de oon agreBBion, lea excès auxquels se 

8ont livrées lea autoritéo iraquiennes BU~ noB frontibres, leurs incuroions en 

territoire kowoïtion et leur exploitation des puits de pétrole & l’intorieur 

de ce territoire. 

Je ne rappelle ceci que pour mémoire, au nom de l’histoire uniquement, 

étant donné que 1'Aaaemblée connaît fort bien la nature du régime iraquien, 

se9 objectif8 agressifs at se8 visées expansionnistes, non SeUlemeQt à l’égard 

du Koweït maie aussi vis-à-vis de la région et du monde entier. L’ABsemblée 

est également au courant dee efforts déployés par les dirigeante arabes avant 

et apri3s l’agression iraquienne contre 10 Koweit, et de leurs tentatives de 

dissuader 1’Xraq de poursuivre son agression et son occupation du Koweït, mais 

toutes ces tentatives ont été repoussées. De nombreuses tentatives similaires 

ont suivi de la part de la pr+sidence du Mouvement non aligné et de 

personnalitëis internationales. Mais l'Iraq a continué à défier de façon 

flagranto la légitimitci internationale qui figure dans les rhsolutions du 

Conseil de shcurité. 

La crédibilité du régime iraquien ne vaut même pas le papier sur lequel 

le Ministre iraquien a écrit sa déclaration. Et ses mensonge.2 et aa politique 

perfide ont été révélés au monde entier grâce aux faux expcisés présentés à la 
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& Al -g&l&l.J Kowtiti. 

aonmunauté întornatioaslo des Nations Unies à propos de aea armea nucléeiree, 

biologiquoi et chimiques ainsi que par sa façon d’agir i\ l’égard des équipes 

d’inspection chargées par le Conseil de sécurité d’inspecter ces armes. 

Ainsi, l’affirmation de l’Iraq selon laquelle il aurait rendu tous les 

prisonniera de guerre koweïtieae eat un autre mensonge. Car les Koweïtiens 

ont soumis au Comité iateraetioael de la Croix-Rouge (CICR), au Secrétaire 

ginétal des Nations Unies et aux membres du Conseil de sécurité, une liste 

aomplète et parfaitement documentée avec les noms des prisonniers de guerre 

koweïtieas toujours détenus en Xraq. Nous avons également fourni au CICR une 

liste des prlaona où le régime iraquien détient ces prisonniers. En dépit de 

tout cela, l’Iraq n’a pas jusqu’ici permis au CICR de visiter ces prisons. 

Du haut de cette tribune, nous défions le régime iraquien de permettre au 

CICR de visiter les priaoae et les camps de détention iraquiens sans 

rretrictioas ai conditions. 

Quant & l’affirmation selon laquelle le Koweït refuse d’accepter cea 

prisonniera, ce n’est la tout simplement qu’un autre mensonge flagrant. Le 

Koweït a demandé le retour de tous lee prisonniers de guerre koweïtienrc dont 

il a fourni les nomu au CICR, et non pas de ceux que l’Iraq prhtead ôtre des 

Koweïtiens désireux do rentrer ou Koweït. L’anqui4te menée par lea autorités 

koweïtiennas a 6tabli de façon indubitable que ces derniers n’ont rien à voir 

de près ou de loin avec le Koweït. Ils ne sont même pas enregistrés dans aos 

listes d’état civil, tenues méticuleusement, qui ont étb remises eux Nations 

Uniea, conformément aux résolutions du Conseil de s6curité. Preuve ea est que 

le Koweït a accueilli tous ceux qui ont prouvé qu’ils vivaient légitimement au 

Koweït avant le 2 août 1990, y compris ceux catalogués sout3 la catégorie 

“réunion”. 

L’Iraq prétend se conformer à l’accord du cessez-le-feu, alors qu’il 

continue de détenir des prisonniers de guerre koweïtiens, de violer nos 

frontières et de tirer sur nos postes et nos patrouilles. L'Iraq affirme 
également adhérer à toutes les résolutions pertinentes du Conseil de 

sécurité. Le monde entier peut constater la conception que se fait l’Iraq de 

l’adhésion aux résolutions internationales par la manière dont il a assiégé 

les équipes icternationales d’inspection, tiré sur elles et posé des 
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aonditioas draconiennes à la mise en epplication des résolutions du Conseil de 

r~cutité, dont la r$solution 707 (1991) pour n’en citer qu’une. 

En conclusios, le régime iraquien verse des Yermes de crocodile sur le 

tragddie du peuple iraquien et les misères qu’il endure. Cerf nous choque et 

noue afflige profond6meat. Les autorités iraquiennes ont déplacé et tué des 

millions d’Iraquien8 dan8 le sud et dans le nord. Il n’est que de rappelor à 

CO rujet le8 pénibles 8cPnes d’horreur dont le monde entier a ht6 témoin à la 

télévision et dan8 tous les médise, BU printemps dernier. Des centaines do 

milliers de réfugiés iraquiens demeurent entassés aux frontières de l’Iran et 

de la Turquie. 

&J- (Albanie) (interprétation de l’anglais) : La déclaration 

faite aujourd’hui par S. 1. le Secrétaire fédéral aux affaires étrangères de 

You9oslavie, M. Budimir Loncar, m’oblige à vous demander de m’accorder 

quelque8 minute8 pour exprimer ma perplexité quant à Son affirmation selon 

laquelle le chef de la dolégation albanaise, notre ministre des affaires 

6trangère8, M. Kaplleni, avait “jeté de l’huile sur le feu” dans son 

allocution d’hier. 

Dire 1s vérité franchement et sans hésitation ne signifie pas que l’on 

jette de l’huile sur le feu. Cela veut dire au contraire que l’on se soucie 

et se préoccupa sincèrement d’éteindre ce feu. Examiner la vérité calmement, 

aans idée préconçue et sans préjugés, telle est la meilleure façon d’aborder 

la crise yougoslave si l’on veut la résoudre. 

En même tempS, je voudrais rappeler à l’Assemblée générale que 

l’allocution du Ministre des affaires étrangères d’Albanie ne comportait rien 

de plus que ce qui avait été souligné à maintes reprises par des représentants 

de républiques yougoslaves, par le Président de la Yougoslavie, par le Premier 

Minietre yougoslave lui-même et par d’autres hauts fonctionnaires, ainsi que 

par les gouvernements nationaux de bon nombre d’Etats démocratiques. 

M. KADW (Iraq) (interprétation de l’arabe) t Il ne fait pas de 

doute que le représentant du régime du Koweït s’imagine gu’il peut s’en sortir 

avec ses mensonges, en se dissimulant derriére ses maîtres, qui appuieront sa 

position. Nous nous souvenons tous de l’énorme mensonge proféré par le r&gime 

koweïtien lorsqu’il a préten<ci que l’Iraq avait envahi l’île de Bubiyan. Ce 
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n’itait là qu’un eutrcu mcsaoorrqe utlliri par le rdgimu kowoïtîen COIIUIW l’un des 

moyens de mainteait le blocus sauvage contre l’Iraq ot de I(P forger de 

nouvallee elliamerc pour renforcer la pEnonce &rsngèra cet gnrp&,uer sinei 

iaB&fPnîmeat 1 ‘hég&moaio &rang$re dans la région, outré, blsn &t, lu f&it de 

poureuivre d’eutrer objoctlfe politiquee bien c0nnu8~ 
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Cl’omne on l’a dit; et r.épété à plue$oura reyrieefI at comme X’A sffirmé 

encore la MMetro des affaire8 &reng&eu, M. Ahmad Huriaein, dana la 

déclaration qu’il a prolloncoe il y a b peine quelqueo houzea devant la 

præsaale aBtBetnb168, l’fray e’ost engag B reepectnr tout00 lea A3olutio~18 du 

Coneeil do S&urit&. Cepc4ndant, xlous constatone quo l’o11 ctaerclro toujours h 

nuire b l’Iraq eE CI son bon peuple et qu’on continue & e’ing&rsr dans ses 

affaires intirfeuros au nom de la 16gltimit6 intarnationaM, blsn quo 1’Iroq 

ait appliquh toutes les résolutions ndopt&a pur io Conseil dp, sócurito, Cela 

se fait souvent en ariant des probl&rnerr d’une fuçun ou d’w» witre, daw le 

but de maintenir un embargo inhumnfn autant qu’immoral LLU~ le peupla 

iraquien. Taxis ce contexte, nous observons le comportomsnt du régime 

kowcïtfon x exemple z l’incident de Eubyian ut son erll.&gation oelon Jaquella 

l’Iraq retfondrait den dkanus et prisonniers do guwrre kowoïtione. 

Or, les repr6sentento ont entendu CR qt’a dit, dopu9is pou, 10 Ministre 

des affairas étraugèroe sur ce sujet. Il a rolatc5 lue faits eppuy6s de 

chiffres et j’eetimu inutile de revenir 18-dessus. C’est le rrjgime koweftien, 

on 1~ sait, qui fait obstcicle h la lib6rntion de CBB détenus sous p&texte de 

vouloir vérifier leur identite. Outro les fosse0 communes bien connues, c’est 

18 une des violations 83s &oi ts de l’homme au Koweïtr Uont ont témoigné 

toutw les organisations humanitaires et intern.ationeles. 

te RB,,&SmX f,interprbt.ation de, l’anglais) t Jo vais maintenant 

donner la parole au représentant du Koweït qui souhaite intervenir une seconde 

fois dans l’anercice de aon droit de riiponse. rd durée de son intervention 

cet limit& ir cinq m.**-l’,es. 

& AL-f$&J& (Koweït) ( i.nterprétatiokl de 1 ‘araLc) : .ie serai très 

bref. Je tiens h déclarer d’emblée quf- le représentant du régime iraquien 

s’imagine qu’il perle à des enfantti qui ignorent .:e qui se passe dans les 

corridoro de 1’9rganisation ou au aein du Conseil de sécurité. 

Les résoluticns du Conseil de sécnxité con%~nant l’Iraq pour ses 

violations du rsssez-le-feu et aon don-respect da)s rectlutions du Conseil de 

sécurité CU- 6th adoptées & la majorité c:t, ~AILS de nombreux cas, à 

l’unanimité des 15 mambres du Conseil, ot elles n'appellent plus de 

commentaires. 
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Le ll&m (interprétation de l’anglais) t Je danne mointentlnt la 

parole au reprhoentant de l’Iraq qui souhaite intervenir une seconde foia dans 

l’e~erc1@,0 do son droit de ttjponoe. La durée de son intervention est limitée 

à cinq !vinutetil. 

ML (Iraq) (interprhation de l’arabe) I La déclaration du 

représentant du foweït est non seulement une invontiorl pure et simple mais 

elle est aussi ridicule, Nous connaissons l’ampleur, à ce stade, du complot 

djrigé contre l’Iraq et contre le ntoade arabe, fi s’agit d’un complot 

beaucoup plua grand que ne le danne & entendre le repr6oentant de ce rbgime, 

un outil entre les mains de l’étranger qui m’en sert pour perpétrer son 

agreseion et son crime contre l’Iraq , et cela pour servir le sionisme 

international. 
, st levee h 19 heu- . 


